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BILAN DE SANTÉ 
2023 D’OSPAR

VISITEZ LE MONDE CAPTIVANT DE L’ATLANTIQUE DU 
NORD-EST AVEC LE BILAN DE SANTÉ (QSR) 2023 D’OSPAR

Nous vous invitons à visiter le monde captivant de l’Atlantique du Nord-Est, avec 
le Bilan de santé (QSR) 2023 d’OSPAR. Ce produit de communication donne un 
aperçu des conclusions de nos évaluations et sert de passerelle vers un trésor 
de connaissances que vous pourrez découvrir dans notre Rapport de synthèse. 
Alors enfilez votre tuba virtuel pour naviguer dans ses pages, et suivez les liens 
hypertexte pour explorer notre portail Évaluations. Durant votre lecture, rappelez-
vous que la santé de l’Atlantique du Nord-Est est intimement liée au bien-être de 
toute notre planète et des sociétés humaines qu’elle abrite. 

QU’EST-CE QU’OSPAR ?
OSPAR est une organisation internationale 
qui œuvre pour la protection du milieu 
marin de l’Atlantique du Nord-Est. OSPAR 
réunit 15 pays et l’Union européenne, qui 
travaillent en collaboration pour résoudre 
les problèmes environnementaux 
touchant l’Atlantique du Nord-Est. 

OSPAR élabore et met en œuvre des 
politiques, des stratégies et des accords 
pour protéger et restaurer l’écosystème 
marin. L’organisation mène également 
des évaluations telles que le QSR 2023, 

afin de surveiller la santé de l’océan et de 
suivre les progrès vers la réalisation des 
objectifs environnementaux.

Par son travail, OSPAR s’efforce de 
sauvegarder le milieu marin pour les 
générations présentes et futures, 
en tenant compte de la relation 
d’interdépendance de l’océan avec le 
changement climatique, le bien-être 
humain et la santé globale de notre 
planète.

QU’EST-CE QUE LE QSR 2023 ?
Le Bilan de santé 2023 d’OSPAR est 
une évaluation complète de la santé 
environnementale et de l’état de l’océan 
Atlantique du Nord-Est et des activités 
humaines qui interagissent avec lui. 

Le rapport se compose de plus de 120 
évaluations et couvre divers aspects, 
notamment la biodiversité, les habitats et 
les activités humaines qui ont un impact 
sur le milieu marin. Il examine la présence 
de contaminants et de polluants dans 
l’eau, tels que les produits chimiques 
et les microplastiques, et évalue leurs 
effets potentiels sur la vie marine et les 
écosystèmes.

Le rapport évalue aussi l’état de différentes 
espèces marines, des poissons et des 
oiseaux de mer aux mammifères et aux 
plantes. Il se penche sur la population, la 
distribution et les tendances de ces espèces, 
en identifiant tous les changements ou 
toutes les menaces qui les concernent.  

Ces informations aident les scientifiques 
et les décideurs politiques à comprendre 
la santé et la résilience globales de 
l’écosystème océanique.

Un autre aspect crucial est traité dans le QSR 
2023, nommément l’impact du changement 
climatique et de l’acidification des océans 
sur le milieu marin. Il étudie, entre autres, 
des facteurs tels que les changements de 
température et d’acidité des océans ainsi 
que l’élévation du niveau de la mer, et 
évalue leurs effets sur la vie marine et les 
écosystèmes.

Globalement, le QSR 2023 constitue un 
outil important pour les scientifiques, les 
décideurs politiques et le public, en les 
aidant à comprendre l’état actuel de l’océan 
Atlantique du Nord-Est, les défis auxquels il se 
trouve confronté, et les mesures nécessaires 
pour assurer sa santé et sa durabilité 
à long terme.

DÉCOUVREZ LE 
RAPPORT DE 
SYNTHÈSE

*Évaluations réalisées par des tiers et par OSPAR ne 
concernant pas des indicateurs

37 ÉVALUATIONS D’INDICATEURS 
11 ÉVALUATIONS PILOTES
65 AUTRES ÉVALUATIONS*

1 RAPPORT DE SYNTHÈSE

15 ÉVALUATIONS THÉMATIQUES

ENSEMBLES DE DONNÉES ET
PRODUITS DE DONNÉES (ODIMS)

https://oap.ospar.org/en/ospar-assessments/quality-status-reports/qsr-2023/synthesis-report/?promo_name=QSR


AVANT-PROPOS
des responsables de l’équipe de coordination du QSR

C’est la troisième fois de ma vie que je participe à la 
production d’un Bilan de santé (QSR) d’OSPAR.

Les QSR d’OSPAR, le présent QSR ne faisant pas 
exception, sont le fruit d’un énorme effort collectif 
de toute la communauté d’OSPAR. Ils reposent 
essentiellement sur des connaissances scientifiques et 
sur la compréhension de nos mers. Plus de 400 experts 
ont apporté leurs compétences individuelles pour la 
préparation de ce rapport, mais leur contribution n’est 
qu’un élément essentiel parmi tant d’autres.

Tout aussi importants sont l’esprit de collaboration 
et la volonté de porter le regard au-delà des 
frontières nationales et des intérêts spécifiques, face 
à des observations irréfutables et à un défi commun. 
Des représentants d’administrations nationales 
et d’organisations non gouvernementales, des 
observateurs, des experts et le Secrétariat d’OSPAR ont 
fait le maximum pour garantir, par leur contribution, la 
production d’un QSR équilibré, représentatif, innovant 
et, par-dessus tout, qui constitue une base solide 
pour une gestion de nos mers basée sur des données 
scientifiques. Cela a nécessité un effort sans relâche 
pour assurer une communication claire et transparente, 
avec bien des heures passées en réunion, de nombreux 
échanges virtuels, sans oublier une multitude d’e-mails.

Je suis fermement convaincu que ce n’est que lorsque 
tous les acteurs concernés se joignent à un échange 
d’informations ouvert et fondé sur des faits, autour d’un 
objectif ou d’un défi commun, que de véritables progrès 
sont possibles. Le présent QSR est un excellent exemple 
d’un tel processus. Je suis immensément reconnaissant 
à tous ceux qui ont apporté leur contribution. Ce fut un 
honneur et un plaisir absolu de travailler avec tous ceux 
qui ont participé à cette entreprise.

Cette brochure présente les points saillants du Bilan de 
santé (QSR) 2023 d’OSPAR. C’est aussi une passerelle vers 
le large éventail d’évaluations – plus de 120 ! – réalisées à 
l’appui du QSR.

C’est le fruit d’un travail d’équipe exceptionnel, dans 
lequel s’est impliqué l’ensemble du réseau OSPAR de 
collecteurs et de gestionnaires de données, d’analystes, 
de scientifiques, de décideurs politiques et d’observateurs 
d’ONG environnementales et d’organismes industriels. 
OSPAR produit des QSR depuis les années 1980 et j’ai 
l’honneur de faire partie de l’équipe depuis le QSR 2000.

Le monde qui nous entoure a complètement changé 
depuis lors, tout comme les QSR : des connaissances 
plus vastes et de plus nombreux thèmes, une meilleure 
collaboration, et un plus fort impact car les États 
membres de l’Union européenne utilisent le QSR pour 
leur notification en vertu de la directive-cadre Stratégie 
pour le milieu marin.

Nos évaluations de l’état du milieu marin apportent des 
connaissances essentielles à l’élaboration de mesures 
efficaces pour protéger l’océan Atlantique du Nord-
Est. Je suis fermement convaincue que la politique 
environnementale et la gestion durable doivent être 
fondées sur les meilleures données scientifiques 
disponibles.

Au fil des ans, nous avons trouvé de meilleurs moyens de 
déterminer si la situation actuelle et les tendances qui y 
sont identifiées sont « bonnes » ou si elles ne sont « pas 
bonnes ». Si l’état est jugé bon, cela signifie que la société 
a bien protégé les mers et les océans. S’il n’est pas bon, il 
faut agir. Je vous exhorte, vous qui allez lire le QSR 2023, à 
utiliser cette mine d’informations et à contribuer à la mise 
en place de mesures qui permettront à nos mers et à nos 
océans de retrouver la santé.

Je suis fermement 
convaincu que ce n’est que 
lorsque tous les acteurs 
concernés se joignent à un 
échange d’informations 
ouvert et fondé sur des 
faits, autour d’un objectif 
ou d’un défi commun, que 
de véritables progrès sont 
possibles.

Je vous exhorte, vous 
qui allez lire le QSR 
2023, à utiliser cette 
mine d’informations et 
à contribuer à la mise 
en place de mesures qui 
permettront à nos mers et 
à nos océans de retrouver 
la santé.

Dr. Patrick Roose
Co-responsable de l’équipe de coordination du QSR

Dr. Lisette Enserink
Co-responsable de l’équipe de coordination du QSR

P. Roose L.EnserinkL.Enserink
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L’HISTOIRE DE... DAPSIR
DAPSIR est le cadre autour duquel est articulé le QSR. Il nous permet de mieux comprendre la situation dans 
son ensemble, en présentant toutes les évaluations de manière comparable. Cette approche maximise les 
synergies entre ces évaluations et tient compte des aspects environnementaux, socio-économiques et liés 
à la gestion. Le cadre reconnaît que les sociétés sont tributaires d’un océan sain et détermine comment les 
changements dans les pressions et les états influencent la fourniture de services écosystémiques. 

DAPSIR (Drivers, Actions, Pressures, State, Impact, Responses (Forces motrices, 
Actions, Pressions, État, Impact, Réponses) est un cadre qui permet de décrire les 
relations entre les personnes, leurs actions et l’environnement. 

Le QSR rend compte des pressions, des 
états et de l’impact. Cela nous permet 
d’évaluer l’impact des mesures et, si 
nécessaire, de prendre des mesures 

supplémentaires. 

La Convention OSPAR exige que les Parties contractantes prennent toutes 
les mesures possibles afin de prévenir et de supprimer la pollution, ainsi que 
les mesures nécessaires à la protection de la zone maritime contre les effets 
préjudiciables des activités humaines, de manière à sauvegarder la santé de 

l’homme et à préserver les écosystèmes marins et, lorsque cela est possible, à 
rétablir les zones marines qui ont subi ces effets préjudiciables. 

11
10 11

FORCES MOTRICES ACTIONS PRESSIONS ÉTAT IMPACT

RÉPONSES RÉPONSES



L’HISTOIRE DE L’ATLANTIQUE DU NORD-EST: 
NOTRE OCÉAN... UN ENVIRONNEMENT QUI 
GROUILLE DE VIE ET D’ACTIVITÉ

L’Atlantique du Nord-Est est un écosystème 
diversifié et dynamique, qui regorge d’une vie 
marine immensément riche. Des côtes accidentées 
aux profondeurs des fonds océaniques, cette vaste 
étendue abrite une remarquable diversité d’espèces, 
d’habitats et d’écosystèmes.

La région abrite divers habitats, des rivages rocheux 
et des plages sablonneuses aux forêts de laminaires 
et aux prairies sous-marines, avec aussi de profonds 
canyons. Ses écosystèmes vont des bancs de 
moules et des herbiers marins aux récifs coralliens 
d’eau froide que l’on trouve dans les eaux profondes. 
Chaque habitat offre un environnement unique 
qui permet l’existence d’espèces spécialisées et 
d’interactions écologiques. Les zones côtières servent 
de nourriceries pour de nombreuses espèces de 
poissons, tandis que l’océan accueille des espèces 
migratrices qui couvrent de grandes distances.

La région est riche en vie marine et compte plusieurs 
populations de mammifères marins et d’oiseaux de 
mer d’importance mondiale. Elle est traversée par 
la voie de migration de l’Atlantique Est, une route 
migratoire pour des millions d’oiseaux qui fréquentent 
les côtes pour se nourrir et nicher.

La biodiversité de l’Atlantique du Nord-Est est 
influencée par divers facteurs, notamment la 
température, les courants et la disponibilité des 
nutriments. Elle est aussi déterminée par les 
interactions entre les espèces, telles que les relations 
prédateur-proie et les associations symbiotiques.
Cependant, cette incroyable diversité fait face à de 
nombreux problèmes. Les activités humaines, telles 

que le transport maritime, la pollution, la destruction 
des habitats et le changement climatique, font 
planer de lourdes menaces sur le fragile équilibre de 
l’écosystème. Des efforts sont en cours pour protéger 
et préserver la biodiversité de l’Atlantique du Nord-
Est, en créant des Aires marines protégées et en 
mettant en place des mesures de réduction de la 
pollution, mais il reste encore beaucoup à faire.

Il est absolument impératif de préserver la diversité 
de l’Atlantique du Nord-Est, non seulement pour la 
survie d’innombrables espèces, mais aussi pour la 
santé et la résilience globales de l’écosystème marin. 
C’est un patrimoine naturel précieux, qui mérite 
que nous en prenions soin et que nous le traitions 
avec respect.

“Il est absolument impératif 
de préserver la diversité de 
l’Atlantique du Nord-Est, non 
seulement pour la survie 
d’innombrables espèces, 
mais aussi pour la santé et 
la résilience globales de 
l’écosystème marin.”

La mer du Nord est l’une des zones maritimes les plus fréquemment traversées au monde, et deux des plus grands 
ports mondiaux, Rotterdam et Hambourg, sont situés sur ses côtes.

EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

INSTALLATIONS OFFSHORE EMPLACEMENT DES PORTS

DENSITÉ DES NAVIRES

POIDS BRUT DES MARCHANDISES MANUTENTIONNÉES DANS TOUS LES PORTS EN 2018, 
PAR PARTIE CONTRACTANTE.

12 13

7 263

Belgique

Danemark

France : Atlantique/Mer du Nord

Allemagne : Mer du Nord

Islande

Irlande

Pays-Bas

Norvège

Portugal

Espagne : Atlantique du Nord

Suède : Mer du Nord

Royaume-Uni
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LES IMPACTS NÉGATIFS DES ACTIVITÉS 
PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES CONTINUENT DE 
DIMINUER 
Les mesures d’OSPAR ont entraîné une diminution de 
tous les rejets du secteur pétrolier et gazier offshore, 
y compris les rejets d’eau de production, de fluides 
de forage à base d’hydrocarbures et de produits 
chimiques contenant des substances dangereuses. 
Certaines pressions qui étaient autrefois répandues, 
par exemple la pollution due au rejet de déblais 
de forage non traités à base d’hydrocarbures, ont 
maintenant cessé et le niveau de contamination 
a diminué.

Une approche basée sur le risque a également 
été introduite pour la gestion des rejets d’eau de 
production – la principale source de contamination 
par le pétrole brut en mer –, en complément du 
Système obligatoire et harmonisé de contrôle de 
l’utilisation des produits chimiques en offshore 
d’OSPAR, et pour promouvoir le passage à l’utilisation 
de substances moins dangereuses.

Dans le même temps, OSPAR travaille en vue d’un 
enlèvement total des installations pétrolières et 
gazières désaffectées, le démantèlement d’autres 
installations étant prévu au cours de la prochaine 

décennie. À la lumière de l’expérience acquise 
en matière de démantèlement des installations 
pétrolières et gazières, des recherches pertinentes 
et de l’échange d’informations, OSPAR vise à garantir 
que les dérogations à l’interdiction d’immersion 
restent exceptionnelles.

Ces mesures collectives devraient réduire davantage 
tous les effets négatifs pouvant résulter des activités 
pétrolières et gazières dans la zone maritime 
d’OSPAR, cependant les risques de déversements 
et de pollution sonore, lumineuse et chimique 
provenant des activités pétrolières et gazières 
restent préoccupants. L’augmentation potentielle 
des projets de stockage du dioxyde de carbone pour 
compenser les émissions de carbone des industries 
à forte intensité de carbone dans la zone d’OSPAR 
nécessitera aussi une plus grande attention de la part 
des Parties contractantes d’OSPAR.

S2.
Prévenir la pollution par les substances dangereuses, en éliminant leurs émissions, rejets et pertes afin 
d’atteindre des niveaux qui n’entraînent pas d’effets préjudiciables sur la santé humaine ou le milieu marin, 
dans le but ultime d’atteindre et de maintenir des concentrations dans le milieu marin qui sont proches 
des valeurs ambiantes pour les substances dangereuses présentes à l’état naturel et proches de zéro 
pour les substances dangereuses d’origine humaine.

S4. Prévenir les apports et réduire considérablement les déchets marins, y compris les microplastiques dans 
le milieu marin, afin de parvenir à des niveaux qui ne causent pas d’effets préjudiciables pour le milieu 
marin et côtier, dans le but ultime d’éliminer les apports de déchets.

S8. Réduire le bruit sous-marin anthropique aux 
niveaux qui n’ont pas d’effets préjudiciables 
pour le milieu marin. S9.

Sauvegarder la structure et les fonctions 
des écosystèmes des fonds marins et des 
écosystèmes marins en prévenant la perte 
d’habitats et les perturbations physiques 
dues aux activités humaines.

NEAES 2030 D’OSPAR

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Les pressions environnementales exercées par les activités pétrolières et gazières offshore sont 
abordées dans le cadre de plusieurs objectifs stratégiques de la NEAES 2030 ; il s’agit des 
objectifs concernant la prévention de la pollution et des déchets marins, la réduction du bruit 
anthropique et la gestion des activités humaines, qui sont présentés ci-dessous.

L’eau de production est un sous-produit des opérations de production de pétrole et/ou de gaz qui sort du puits pendant la production. Les rejets d’eau de production 
représentent la plus vaste source de contamination du milieu marin par le pétrole brut provenant des opérations pétrolières et gazières offshore.

EAU DE PRODUCTION

QUELLES SONT LES MESURES PRISES PAR OSPAR ?

2009-2019 – LES FAITS
Diminution de 
16 % des rejets 

d’hydrocarbures 
dispersés rejetés 

dans l’eau de 
production

Diminution de 21 % 
du volume d’eau de 
production et d’eau 

de déplacement

RECOMMANDATION OSPAR 
2001/1 

RECOMMANDATION OSPAR 
2012/5

(telle qu’amendée) relative 
à la gestion de l’eau de 

production des installations 
offshore 

(telle qu’amendée) sur une 
approche basée sur le 

risque pour la gestion des 
rejets d’eau de production 
provenant des installations 

offshore

Les rejets de produits chimiques d’offshore proviennent essentiellement des activités de forage et des rejets d’eau de production. Certains produits chimiques 
sont dangereux parce qu’ils contiennent des substances qui sont persistantes et/ou susceptibles de s’accumuler dans les organismes vivants et/ou toxiques. 

PRODUITS CHIMIQUES D’OFFSHORE

QUELLES SONT LES MESURES PRISES PAR OSPAR ?

2009-2019 – LES FAITS

DÉCISION OSPAR 2000/2 RECOMMANDATION OSPAR 
2005/2

RECOMMANDATION OSPAR 
2017/01 

RECOMMANDATION OSPAR 
2010/3 

(telle qu’amendée) relative 
à un système obligatoire 
et harmonisé de contrôle 

de l’utilisation des produits 
chimiques en offshore et de 

réduction de leurs rejets 

(telle qu’amendée) relative 
à un système harmonisé 

de notification des produits 
chimiques

sur les objectifs 
environnementaux visant 

les rejets, par l’industrie de 
l’offshore, de produits chimiques 
qui sont sur la Liste OSPAR des 
produits chimiques devant faire 
l’objet de mesures prioritaires, 

ou qui contiennent des 
adjuvants qui y figurent

relative à un système 
harmonisé de présélection 

des produits chimiques 
d’offshore

Diminution de 12% 
des produits 

chimiques utilisés

Diminution de 30 
% des rejets de 
produits chim-

iques

Élimination progres-
sive des produits 
chimiques devant 

faire l’objet de 
mesures prioritaires

16 17

Les Parties contractantes ont pleinement mis en œuvre l’interdiction d’immerger ou de laisser en place les installations offshore désaffectées. 
Un bilan du démantèlement des plates-formes et des développements techniques dans ce domaine a été entrepris en 2013 et en 2018.

INSTALLATIONS PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES OFFSHORE

QUELLES SONT LES MESURES PRISES PAR OSPAR ?

2009-2019- LES FAITS :

DÉCISION OSPAR 98/3

sur l’élimination des 
installations offshore 

désaffectées

1 300 installations 
opérationnelles

(depuis 1998)

5 bases de 
grandes 

structures en 
acier

10 dérogations 
délivrées

5 sous-structures 
en béton

170 
déclassées &

Impacts de l’industrie pétrolière et 
gazière offshore sur le milieu marin

Évaluation thématique concernant l’industrie de l’offshore



ON A RÉUSSI À PRÉVENIR 
LA POLLUTION PAR LES 
SUBSTANCES RADIOACTIVES

Le QSR 2023 montre que l’application des mesures 
d’OSPAR a permis de produire des réductions 
progressives et substantielles des rejets radioactifs du 
secteur nucléaire au cours de la période de 1995 à 2018.

Les rejets de radionucléides naturels du sous-secteur 
pétrolier et gazier sont essentiellement restés inchangés 
ou ont légèrement diminué. Globalement, les Parties 
contractantes ont réalisé des progrès notables vers la 
réalisation du but ultime d’OSPAR, qui est d’atteindre 
des concentrations dans l’environnement qui sont 
proches des valeurs ambiantes pour les substances 
radioactives naturelles, et proches de zéro pour les 
substances radioactives artificielles.

L’Évaluation thématique concernant les substances 
radioactives conclut que les concentrations 
environnementales des radionucléides indicateurs 
présents dans la zone maritime d’OSPAR n’ont pas 
d’impact radiologique significatif sur les humains ou le 
milieu marin.

L’objectif d’OSPAR pour l’avenir est d’identifier d’autres 
possibilités de prévenir les rejets de substances 
radioactives ou, lorsque cela n’est pas possible, de 
réduire encore plus ces rejets. OSPAR se consacrera 
aussi en particulier à mieux comprendre les effets 
cumulatifs des diverses pressions et les liens entre le 
changement climatique et les substances radioactives 
dans la zone maritime d’OSPAR.

1975
La Convention de Londres (CL) entre en 
vigueur, interdisant le déversement de déchets 
hautement radioactifs. Le déversement d’autres 
déchets radioactifs se poursuit.

1991
Début de la notification de la mise en œuvre des 
meilleures techniques disponibles (BAT) et des 
meilleures pratiques environnementales (BEP) dans 
les installations nucléaires. La notification se poursuit 
à ce jour en vertu de la Recommandation OSPAR 
2018/01 sur les rejets radioactifs (modifiée en 2022).

1994
L’interdiction juridiquement contraignante de 
déverser tous les déchets radioactifs (CL) entre 
en vigueur le 20 février.

S3. Prévenir la pollution par les substances radioactives, afin de sauvegarder la santé humaine et de 
protéger le milieu marin dans le but ultime d’atteindre et de maintenir des concentrations dans le 
milieu marin qui sont proches des valeurs ambiantes pour les substances radioactives naturelles, 
et proches de zéro pour les substances radioactives artificielles.

1998
Décision OSPAR 98/2 sur 
l’immersion de déchets radioactifs 

2002
Publication du premier rapport et de l’évaluation 
concernant les rejets de radionucléides provenant 
des secteurs non nucléaires. Les secteurs évalués 
comprennent notamment l’industrie pétrolière et 
gazière, le sous-secteur médical, les universités 
et les installations de recherche. La notification 
annuelle se poursuit à ce jour. 

2022
Publication de la Cinquième Évaluation 
périodique des progrès vers l’objectif de la 
Stratégie Substances radioactives d’OSPAR.

1992
OSPAR interdit le déversement 

de substances faiblement et 
moyennement radioactives dans 

la zone maritime d’OSPAR.

1995
Début de la notification annuelle concernant les 

rejets liquides du secteur nucléaire, les rejets 
radioactifs des secteurs non nucléaires, et les 

concentrations de radionucléides dans le milieu 
marin. Ces données sont librement accessibles sur 

le Portail de données et d’information d’OSPAR. 

2001
Première évaluation annuelle des rejets 

liquides de l’industrie nucléaire. La 
notification annuelle se poursuit à ce jour.

2006
Publication de la Première Évaluation périodique 

des progrès vers l’objectif de la Stratégie 
Substances radioactives d’OSPAR. Les évaluations 

périodiques continuent d’être publiées. 

1949
Début du déversement de déchets 

radioactifs dans l’Atlantique du 
Nord-Est.

1983
Fin de l’immersion 

en mer à la suite d’un 
moratoire volontaire.
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“Globalement, les Parties 
contractantes ont réalisé des 
progrès notables vers la réalisation 
du but ultime d’OSPAR, qui est 
d’atteindre des concentrations dans 
l’environnement qui sont proches des 
valeurs ambiantes pour les substances 
radioactives naturelles, et proches de 
zéro pour les substances radioactives 
artificielles.”
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ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les 
substances radioactives 

5ème évaluation périodique des progrès vers l’objectif 
de la stratégie OSPAR sur les substances radioactives



LES SUBSTANCES DANGEREUSES 
SONT PRÉOCCUPANTES

ÉTUDE DE CAS – MESURES EFFICACES : ÉTAT ET TENDANCES DES NIVEAUX D’IMPOSEX 
CHEZ LES GASTÉROPODES MARINS (TBT DANS LES MOLLUSQUES ET CRUSTACÉS)

Bien que les concentrations de la plupart des substances 
dangereuses persistant dans l’environnement depuis les 
introductions passées (connues sous le nom de substances 
dangereuses du passé) aient diminué, leurs niveaux restent 
préoccupants dans les Régions Mer du Nord au sens large, 
Mers celtiques et Golfe de Gascogne et côte ibérique et 
aussi aux niveaux trophiques supérieurs dans la Région 
Eaux arctiques.

Les restrictions de l’utilisation des substances dangereuses 
ont été efficaces pour limiter les nouveaux rejets, mais 
ces substances restent préoccupantes en raison de leur 
grande stabilité chimique et de leur libération ultérieure à 
partir des sédiments. L’augmentation des niveaux d’activités 
humaines et les nouvelles utilisations de la mer et des terres 
pourraient entraîner une augmentation des apports d’autres 
substances, dont les impacts sont largement inconnus car 
on manque de données écotoxicologiques.

La pollution par le secteur du transport maritime a diminué 
en raison de la réglementation sur les émissions de soufre 
et d’azote et sur les eaux de ballast, des mesures visant 
à limiter les déchets, des mesures réglementant les 
installations de réception portuaires, et des actions visant 
à réduire le risque de pollution par les hydrocarbures. 
Toutefois les rejets accessoires dans l’eau par les systèmes 
d’épuration des gaz d’échappement sont en augmentation.

En outre, on signalé des augmentations des rejets du secteur 
de l’aquaculture et il est probable que des substances, y 
compris des médicaments, sont rejetées par cette industrie 
en croissance rapide. De même, le dragage et l’immersion 
pourraient continuer de causer des rejets de contaminants. 
Si une exploitation minière des fonds marins devait avoir lieu 
dans la zone maritime d’OSPAR, il faudrait étudier le risque 
d’apport de contaminants supplémentaires.

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

S2.
Prévenir la pollution par les substances dangereuses, en éliminant leurs émissions, rejets et pertes afin 
d’atteindre des niveaux qui n’entraînent pas d’effets néfastes sur la santé humaine ou le milieu marin, dans le 
but ultime d’atteindre et de maintenir des concentrations dans le milieu marin qui sont proches des valeurs 
ambiantes pour les substances dangereuses présentes à l’état naturel et proches de zéro pour les substances 
dangereuses d’origine humaine.

NEAES 2030 D’OSPAR
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Le tributylétain affecte de 
nombreux organismes, mais les 
gastéropodes marins, tels que 
le pourpre petite pierre Nucella 
lapillus (L.), comptent parmi les 
plus sensibles.

À la suite de l’interdiction mondiale en 2008 
de l’utilisation du tributylétain et d’autres 
composés organostanniques dans les 
peintures antifouling, on a constaté une nette 
amélioration de l’état de reproduction des 
escargots marins depuis le QSR 2010

Le tributylétain (TBT) est un 
biocide hautement toxique qui a 
été largement utilisé à partir des 
années 1980 pour empêcher la 
croissance d’organismes marins 
sur les coques des navires et des 
bateaux de plaisance.

Pourcentage de stations classées comme ayant des niveaux « au niveau ambiant » (inférieurs à la BAC), entre la 
BAC et l’EAC (avec la mention « inférieurs à l’EAC »), et supérieurs à l’EAC. BAC = Teneur ambiante d’évaluation 
(Background assessment concentration), EAC = Critères d’évaluation environnementale (Environmental assessment 
criteria). Les pourcentages indiqués correspondent à chaque année.

État et tendances des teneurs en polychlorobiphényles 
(PCB) dans les poissons, les mollusques et crustacés et 
les sédiments

État et tendances des niveaux d’imposex chez les 
gastéropodes marins (TBT dans les mollusques et 
crustacés)

État et tendances des teneurs en TBT dans les 
sédiments

Tendances des teneurs en polybromodiphényléthers 
(PBDE) dans les poissons, les mollusques et crustacés 
et les sédiments

Apports atmosphériques et fluviaux 

Effets biologiques intégrés : Étude de cas

Dépistage à grande échelle de la présence de plusieurs 
milliers de polluants organiques et de leurs produits de 
transformation dans les échantillons du biote

Tendances des nouveaux enregistrements d’espèces non 
indigènes (ENI) introduites par les activités humaines

Apports de métaux lourds

État et tendances des teneurs en métaux lourds 
(mercure, cadmium et plomb) dans les poissons, les 
mollusques et crustacés et les sédiments

État et tendances des teneurs en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) dans les poissons, les 
mollusques et crustacés et les sédiments

Évaluation thématique concernant les substances dangereuses

État et tendances des substances dangereuses, 
déterminés à l’aide de l’outil CHASE 

Apports de nutriments
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Niveaux inférieurs à la BAC Niveaux inférieurs à l’EAC Niveaux supérieurs à l’EAC



LA POLLUTION SONORE RESTE 
UNE MENACE
Le bruit sous-marin provenant du transport maritime, 
des activités pétrolières et gazières (y compris les 
études sismiques) et, de plus en plus, des activités 
éoliennes offshore, tant pendant la phase de 
construction que pendant la phase d’exploitation, 
est une pression qui continue de s’exercer sur les 
mammifères marins et d’autres formes de vie marine.

Les orientations de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) sur la réduction du bruit lié 
au transport maritime ont été suivies dans la 
zone maritime d’OSPAR, mais elles n’ont jusqu’ici 
pas eu beaucoup d’effet sur les niveaux de bruit. 

L’incidence et l’intensité de la pollution sonore, qu’il 
s’agisse de bruit continu provenant principalement 
du transport maritime ou de bruit impulsif provenant 
de l’exploration sismique, du battage de piles et 
d’activités militaires, devraient augmenter dans 
l’Atlantique du Nord-Est.

Pour cette raison, OSPAR s’est engagée à produire 
un Plan d’action régional comportant des mesures 
qui visent à réduire plus efficacement le bruit.

Le bruit impulsif est produit par les 
études sismiques réalisées avec des 
canons pneumatiques, le battage 
des piles pour les éoliennes offshore 
et d’autres travaux de construction, 
les explosions, les activités militaires 
et certains dispositifs de dissuasion 
acoustique. 

La combinaison d’informations sur les 
densités des marsouins communs avec 
des informations sur les sources de bruit 
impulsif permet de produire des cartes 
des risques, qui indiquent dans quelle 
mesure la pression exercée par le bruit 
impulsif coïncide avec la présence des 
marsouins. Le risque de perturbation 
des marsouins communs par le bruit 

impulsif signalé a diminué de 2015 à 
2017, puis a augmenté jusqu’en 2019.

Les techniques d’atténuation utilisées 
durant les activités de battage de piles, 
telles que l’utilisation de rideaux de 
bulles, ont réduit les indices d’exposition 
annuelle à la pression due aux sons 
impulsifs, par rapport au battage de piles 
en l’absence de mesures d’atténuation. 

RÉPONSE

S8.
Réduire le bruit sous-marin 
anthropique aux niveaux qui n’ont 
pas d’effets préjudiciables pour le 
milieu marin.

NEAES 2030 D’OSPAR ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

OSPAR a commencé à travailler à l’élaboration du Plan d’action régional sur le bruit sous-marin. Le plan 
d’action visera les pressions exercées aussi bien par le bruit impulsif que par le bruit continu.
Le plan ajoutera de la valeur aux actions existantes d’OSPAR, et il permettra d’identifier et de combler les 
lacunes. Le Plan d’action régional vise à :

• élaborer des objectifs, des normes et des approches harmonisés en vue de la réduction du bruit anthropique ; 

• élaborer des approches sous-régionales pour la gestion du bruit afin de réduire à la fois la pression et l’exposition ;

• partager les meilleures pratiques ; 

• collaborer au niveau international avec d’autres Conventions sur les mers régionales afin d’élaborer des approches communes, 

d’ajouter de la valeur aux processus existants et d’éviter toute répétition inutile du travail ; 

• collaborer avec d’autres organisations internationales telles que l’OMI afin d’améliorer la protection de l’Atlantique du Nord-Est 

et de promouvoir une mise en œuvre régionale efficace des mesures et orientations agréées au niveau mondial ; 

• soutenir les Parties contractantes dans l’élaboration, la mise en œuvre et la coordination de leurs programmes sur le bruit 

sous-marin, y compris ceux relatifs à la mise en œuvre de la directive-cadre Stratégie pour le milieu marin (DCSMM) de l’UE ; 

• améliorer la base de connaissances sur le bruit sous-marin, par le biais du Programme scientifique d’OSPAR (OSA) et du 

Programme conjoint d’évaluation et de surveillance (JAMP) d’OSPAR.

Le bruit peut affecter les animaux marins en nuisant à leur capacité de communiquer, de naviguer, de trouver de la nourriture ou de 
détecter des menaces ; en les faisant fuir ou en les dérangeant ; ou en causant des blessures ou la mort. 

Cartes annuelles des risques dus au bruit impulsif pour le marsouin 
commun pour la période de 2015 à 2019, de mars à novembre

QUEL EST LE PROBLÈME?

TRANSPORT MARITIME PARCS ÉOLIENS 
OPÉRATIONNELS

ÉNERGIE 
MARÉMOTRICE

BATTAGE DE PILES ÉTUDES SISMIQUES EXPLOSIONS 
(MUNITIONS NON EXPLOSÉES)

BRUIT IMPULSIF

La principale source de bruit sous-marin 
continu est le transport maritime ; parmi 
les autres sources figurent la navigation de 
plaisance, la pêche, l’extraction d’agrégats, 
les activités pétrolières et gazières et les 
éoliennes offshore. Dans de vastes zones de 
la mer du Nord méridionale et sur les grands 
axes maritimes, le bruit dépasse le niveau 
naturel de plus de 20 dB dans les bandes 
de basses fréquences pendant plus de  
50 % du temps.

Niveau médian de la pression acoustique totale, 
en 2019, mesuré dans la bande de 125 HzBRUIT CONTINU
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Évaluation thématique concernant le bruit sous-marin

Distribution des sons impulsifs signalés en mer

Risque d’impact des sons impulsifs anthropiques

Évaluation pilote du bruit ambiant



L’EUTROPHISATION PERSISTE
L’apport de nutriments issus de l’agriculture, de l’aquaculture, 
des eaux usées provenant de sources ponctuelles telles que 
les émissaires et les rejets fluviaux, du ruissellement à partir 
des terres et des retombées atmosphériques, continue de 
causer une eutrophisation dans certaines Régions d’OSPAR.

L’eutrophisation des eaux côtières nuit à la productivité 
marine, à la composition des communautés, à la structure du 
réseau trophique et à la capacité de charge des écosystèmes, 
elle fait diminuer la qualité de l’eau et les valeurs esthétiques 
des zones côtières et peut menacer la santé humaine.

En réponse, les Parties contractantes d’OSPAR ont 
déployé des efforts considérables pour réduire les apports 
de nutriments dans le milieu marin, en particulier ceux 
provenant de sources agricoles, des eaux usées municipales 
et de sources industrielles et atmosphériques. Cela a conduit 
à une amélioration constante dans les Régions d’OSPAR les 
plus touchées, cependant les progrès réalisés dans la lutte 
contre l’eutrophisation ne se sont pas maintenus au même 
rythme que lors de la période d’évaluation précédente 
(2000-2010).

L’eutrophisation persiste dans les panaches fluviaux 
et dans certaines zones côtières, et dans certains 
bassins hydrographiques, les apports de nutriments 
ont même augmenté. Les Parties contractantes restent 
attachées à la lutte contre la pollution par les nutriments 
provenant de sources ponctuelles et d’apports fluviaux 
et atmosphériques, même si cela devient plus difficile, en 
particulier si le changement climatique exacerbe les effets 
de l’eutrophisation.

A cet égard, il devient de plus en plus important de fixer des 
cibles de réduction des nutriments qui reflètent la façon dont 
le changement climatique pourrait exacerber les effets de 
l’eutrophisation. Des moyens de lutte contre l’eutrophisation 
grâce à des solutions fondées sur la nature, telles que des 
initiatives visant à protéger et à restaurer les estuaires et les 
zones humides qui filtrent les nutriments, seront explorés et 
adoptés au besoin.

Les Parties contractantes d’OSPAR ont déployé des efforts 
considérables pour réduire les pertes de nutriments dans 
le milieu marin. Dès 1988, les Parties contractantes sont 
convenues de réduire de 50 % les émissions de nutriments 
dans la mer du Nord au sens large (Recommandation 
PARCOM 88/2). Cet engagement a été renforcé par 
la Recommandation PARCOM 89/2, qui a introduit un 
programme coordonné de réduction des apports de 
nutriments. La Recommandation PARCOM 92/4 a introduit 
une série de mesures qui visaient les pratiques agricoles 
entraînant des pertes excessives de nutriments.

Des mesures visant à réduire les apports ont depuis été 
mises en œuvre et, dans plusieurs cas, complétées par 
des directives de l’Union européenne visant le traitement 
des eaux usées, les nitrates dans l’agriculture, les émissions 
industrielles et la gestion de l’eau et du milieu marin. En 
outre, les émissions atmosphériques sont réglementées par 
le Protocole de Göteborg de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance (CLRTAP) de 
la Commission économique des Nations unies pour l’Europe 
(CEENU), dont la mise en œuvre est assurée par les États 
membres de l’UE par l’intermédiaire de la Directive sur les 
plafonds d’émission nationaux (2016/2284/UE).

Grâce à ces règlements et accords, les rejets d’azote et de 
phosphore provenant du traitement des eaux usées et de 
sources ponctuelles industrielles ont été réduits. Les apports 
fluviaux de phosphore ont considérablement diminué, tout 
comme les apports atmosphériques d’azote. 

Les améliorations les plus spectaculaires ont été obtenues 
avec la réduction des apports atmosphériques d’azote et de 
l’utilisation d’engrais depuis 1990. Néanmoins, l’agriculture 
reste une source majeure des apports de nutriments dans 
nos rivières et nos mers. 

S1.
Lutter contre l’eutrophisation, en limitant 
les apports de nutriments et de matières 
organiques à des niveaux qui n’entraînent 
pas d’effets néfastes pour le milieu marin.

NEAES 2030 D’OSPAR

RÉPONSE

ÉVALUATIONS EN RAPPORT

QU’EST-CE QUE L’EUTROPHISATION?

La Procédure commune est une approche globale et harmonisée, 
élaborée par les Parties contractantes d’OSPAR pour évaluer 
l’eutrophisation dans l’Atlantique du Nord-Est. Elle sert à identifier, 
à classer et à évaluer l’état d’eutrophisation, ainsi qu’à déterminer 
la nécessité de mesures correctives et l’ampleur des actions 
requises, et à évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre.

En intégrant les meilleures connaissances scientifiques 
disponibles, la Procédure commune reflète l’utilisation par OSPAR 
d’approches régionales ainsi que d’approches basées sur le 
risque pour interpréter et évaluer l’eutrophisation dans l’Atlantique 
du Nord-Est.

Conformément aux règles énoncées dans la Procédure 
commune, une évaluation de l’état d’eutrophisation est produite 
par l’Outil d’évaluation de l’eutrophisation selon la Procédure 
commune (COMPEAT). Cet outil de classification automatisé est 
hébergé par le CIEM.

Outre une évaluation de l’état d’eutrophisation et du niveau de 
confiance de celle-ci, l’outil a également permis de réaliser une 

évaluation à partir de données du passé, en réexécutant COMP1 
(1990-2000), COMP2 (2001-2006) et COMP3 (2006-2014) et en 
retraçant ainsi l’historique de l’eutrophisation de 1990 à nos jours 
dans la mer du Nord au sens large, la mer d’Irlande, et le golfe de 
Gascogne et la côte ibérique.

L’utilisation de COMPEAT, associée à une meilleure définition 
de zones d’évaluation spécifiques à petite échelle, a permis de 
réaliser une évaluation objective de l’état fondée sur des données 
scientifiques communes dans l’ensemble de l’Atlantique du Nord-
Est.

Les zones d’évaluation initialement définies par le projet JMP-
EUNOSAT, et affinées par l’ICG-EMO, ont été définies selon 
des critères océanographiques plutôt que par des limites 
internationales, et elles sont donc cohérentes au-delà des limites 
internationales, contrairement aux évaluations précédentes.

L’OUTIL COMPEAT

L’eutrophisation résulte d’un enrichissement excessif de l’eau 
en nutriments, ce qui peut accélérer la croissance des algues 
(phytoplancton) dans la colonne d’eau. Cela peut entraîner 
diverses perturbations indésirables dans l’écosystème marin, 
entre autres un changement dans la composition de la flore et 
de la faune qui à son tour impacte les habitats et la biodiversité, 
un épuisement de l’oxygène, des changements dans la clarté 
de l’eau et des changements de comportement, voire la mort 
de poissons et d’autres espèces.

On assiste à une croissance spectaculaire de l’aquaculture 
dans la zone maritime d’OSPAR. L’Arctique a été la seule région 
à présenter des augmentations significatives des apports de 
nutriments par voie hydrique. L’analyse des changements des 
rejets directs dans l’Atlantique du Nord-Est montre que presque 
toutes les améliorations des rejets industriels et du traitement des 
eaux usées ont été annulées par les augmentations des rejets 
provenant de l’aquaculture marine.

RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DE L’EUTROPHISATION 
POUR LA PÉRIODE COMP4 2015-2020 

24

Les trois indicateurs communs concernant les teneurs 
hivernales en nutriments, les teneurs en chlorophylle-a et les 
teneurs en oxygène dissous près du fond marin ont été intégrés 
dans le résultat de l’évaluation d’ensemble de l’eutrophisation.

Les résultats montrent que les zones d’évaluation qui sont dans 
un état « modéré » ou « pire » ont été détectées principalement 
dans le sud-est de la mer du Nord, dans des panaches fluviaux 
le long de la côte continentale depuis la Belgique jusqu’au 
Danemark et au Kattegat.
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Teneurs en oxygène dissous près du fond marin

Évaluation thématique concernant l’eutrophisation

Teneurs en chlorophylle-a durant la saison de 
croissance

Teneurs hivernales en nutriments



LES NIVEAUX DES DÉCHETS MARINS RESTENT 
ÉLEVÉS MALGRÉ DES SIGNES D’AMÉLIORATION

Globalement, les quantités de déchets marins dans la 
zone maritime d’OSPAR restent élevées, cependant on a 
vu une diminution statistiquement significative des déchets 
plastiques sur les plages dans la plupart des Régions 
d’OSPAR et une diminution des déchets flottants en mer du 
Nord. Parallèlement à cela, la consommation annuelle de 
plastique par habitant dans les pays d’OSPAR a augmenté, 
avec des niveaux records de 100 kg en Europe occidentale, 
ce qui souligne que le traitement des déchets pourrait avoir 
un impact sur les niveaux de pollution marine.

Selon les estimations, l’apport annuel de microplastiques 
dans les bassins hydrographiques d’OSPAR a été en 
moyenne de plus de 0,3 Mt, les sources terrestres les 
plus importantes étant l’usure des pneus et la dégradation 
des déchets. En outre, les déchets provenant de la 
pêche (déchets solides, y compris les déchets de taille 
microscopique et les engins de pêche abandonnés, 
perdus et jetés), de l’aquaculture, du transport maritime, 
de la navigation de plaisance et des industries offshore 
continuent de menacer les espèces et les habitats marins, 
particulièrement dans certaines Régions d’OSPAR.

Le Plan d’action régional d’OSPAR sur les déchets marins de 
2014 (PAR-ML), dans lequel sont énoncés des engagements 
à promouvoir les pratiques de prévention et de gestion 
des déchets qui ont un effet significatif sur les déchets 
marins, à encourager la recyclabilité et la réutilisation des 
produits en plastique, à évaluer des instruments visant à 
réduire l’utilisation d’articles à usage unique, et à réduire les 
apports de microplastiques, a été largement mis en œuvre. 
Cependant, il est clair que, malgré les progrès réalisés pour 
empêcher les plastiques de pénétrer dans le milieu marin, 
il reste encore beaucoup à faire, comme en témoigne le 
deuxième Plan d’action régional sur les déchets marins, 
adopté en 2022.

OSPAR a lancé son premier Plan d’action régional sur les 
déchets marins en 2014. Dans ce Plan étaient identifiées des 
actions nationales ainsi que des actions collectives visant 
à lutter contre les déchets marins d’origine maritime et 
d’origine terrestre. La mise en œuvre du plan s’est achevée 
en 2021 et 25 des 32 actions collectives ont été réalisées. 

En 2022, OSPAR a adopté un deuxième Plan d’action 
régional pour guider ses travaux au cours de la prochaine 
décennie et parvenir à de nouvelles réductions significatives 

de la prévalence des déchets marins. Le Plan présente 25 
actions collectives couvrant des questions telles que la 
gestion des déchets, les eaux usées, les apports fluviaux, 
les produits et les emballages, les industries offshore, le 
transport maritime, la pêche et les microplastiques.  

S4. Prévenir les apports et réduire considérablement les déchets marins, y compris les microplastiques dans le 
milieu marin, afin de parvenir à des niveaux qui ne causent pas d’effets préjudiciables pour le milieu marin et 
côtier, dans le but ultime d’éliminer les apports de déchets.

NEAES 2030 D’OSPAR

RÉPONSE
LE DEUXIÈME PLAN D’ACTION RÉGIONAL D’OSPAR SUR LES 
DÉCHETS MARINS

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :
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On observe une forte incidence 
de l’ingestion de déchets par les 
tortues de mer.

Les déchets sont largement répandus sur le 
fond marin, et il s’agit essentiellement d’articles 
de pêche et de matières plastiques.

La principale source terrestre 
de microplastiques est l’usure 
des pneus. 

Les niveaux des déchets sur les 
plages restent élevés et 90 % 
sont des déchets plastiques.

L’estomac de 51 % des fulmars 
échoués en mer du Nord contient 
plus de 0,1 g de plastique.

En Europe occidentale, l’utilisation 
des matières plastiques est de 
100 kg par personne et par an.

D’ici à 2025, OSPAR réduira d’au moins 
50 % la prévalence des articles en 
plastique à usage unique les plus 
fréquemment rencontrés et des articles 
en plastique d’origine maritime sur les 
plages, afin de contribuer à l’obtention 
de valeurs seuils pertinentes régionales 
et de l’UE pertinentes en s’appuyant 
sur les exigences fixées pour les États 
membres de l’UE dans la Directive de 
l’UE sur les produits en plastique à 
usage unique (Directive 2019/904), et 
d’au moins 75 % d’ici à 2030

Évaluation thématique concernant les déchets marins

Production et consommation des plastiques

Eaux usées

Déchets marins ingérés par les tortues de mer

Particules plastiques dans l’estomac du fulmar en mer 
du Nord

Abondance, composition et tendances des déchets 
sur les plages

Composition et distribution spatiale de déchets 
sur le fond marin
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LES INTRODUCTIONS DE NOUVELLES 
ESPÈCES NON INDIGÈNES (ENI) 
SEMBLENT AVOIR DIMINUÉ 
Le taux d’introduction de nouvelles ENI semble avoir 
diminué régulièrement au cours de la période d’évaluation, 
toutefois la tendance est incertaine en raison des différences 
entre les activités de surveillance à l’échelle nationale et 
du délai dans la notification. Ces incertitudes concernant 
l’effort de surveillance et le moment de la communication 
des données pour l’évaluation pourraient signifier que le 
taux d’introduction est plus élevé que celui produit par 
l’évaluation couvrant cette période.

Bien que les données suggèrent que les diverses mesures 
de gestion adoptées depuis le QSR 2010 sont en train 
de produire un effet positif, le taux annuel d’introduction 
reste élevé. Les ENI continuent d’avoir un impact sur les 
écosystèmes marins dans la zone maritime d’OSPAR, par 
le biais des poissons d’élevage échappés, d’introductions 
accidentelles par les eaux de ballast et de la biosalissure 
des navires utilisés pour le transport maritime. Les ENI 

terrestres ont également un impact sur les oiseaux de mer, 
en particulier dans les colonies reproductrices insulaires.

Le changement climatique pourrait inverser toute 
tendance à la baisse des introductions d’ENI ou accélérer 
le déplacement des espèces indigènes par les ENI. En 
conséquence, OSPAR s’est fixé pour but de permettre une 
détection rapide des ENI, et a créé un groupe conjoint 
avec HELCOM pour aligner les efforts de surveillance 
concernant l’introduction des ENI. Des investissements 
supplémentaires dans les méthodes et les technologies 
d’atténuation seront nécessaires, ainsi que des mesures 
visant à maximiser la santé des écosystèmes marins face à 
de nombreuses autres pressions, en réduisant ainsi le risque 
que des espèces introduites ne deviennent envahissantes.

Les ENI peuvent provoquer des changements imprévisibles 
et irréversibles dans les écosystèmes marins, tels que la 
prédation ou la compétition avec des espèces indigènes, la 
modification des habitats, et des impacts trophiques. Divers 
impacts économiques ou sur la santé humaine sont possibles, 
résultant par exemple de la biosalissure, de proliférations 
d’algues non indigènes nuisibles ou de dommages causés 
aux structures. Parmi les voies d’introduction connues, le 
transport maritime et la mariculture sont responsables de 
la plupart des introductions dans la zone maritime d’OSPAR. 

OSPAR a agi pour réduire l’introduction d’ENI à partir des eaux 
de ballast des navires, en élaborant une orientation générale 
sur l’échange volontaire des eaux de ballast (Accords 2010-
07, 2014-11), et en créant un groupe d’intervention conjoint 
avec HELCOM pour gérer les espèces non indigènes en 
relation avec les dérogations à la Convention sur la gestion 
des eaux de ballast et pour gérer les eaux de ballast et la 

biosalissure (JTG BALLAST & Biofouling). Cela a conduit à 
l’adoption de la Procédure commune harmonisée […] sur 
l’octroi de dérogations à la Convention internationale pour le 
contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 
navires (Accord 2020-01).

L’Organisation maritime internationale (OMI) a adopté 
une série de mesures relatives aux eaux de ballast et à la 
biosalissure, visant à réduire le risque lié au transfert d’ENI. 

RÉPONSE

S7.
D’ici à 2025, OSPAR élaborera une approche de 
gestion coordonnée pour faire en sorte que le 
nombre d’espèces non indigènes introduites 
par les activités humaines soit réduit au 
minimum et, si possible, réduit à zéro.

NEAES 2030 D’OSPAR Ascidie Didemnum vexillum, une espèce envahissante, re-
couvrant une cuve de rétention dans un élevage d’huîtres. 
Avec l’aimable autorisation du Cefas

Crabes royaux envahissants
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LÉGENDE

ÉTAT

Forte tendance à 
la baisse du taux 
d’introduction d’ENI

Légère tendance 
à la baisse du taux 
d’introduction d’ENI

Tendance stable ou 
à la hausse du taux 
d’introduction d’ENI

CLIQUEZ POUR EN SAVOIR PLUS
MER DU NORD AU SENS 
LARGE

MERS CELTIQUES

GOLFE DE GASCOGNE ET 
CÔTE IBÉRIQUE

pas évalué

pas évalué

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant 
les espèces non indigènes

Tendances des nouveaux enregistrements 
d’espèces non indigènes (ENI) introduites par 
les activités humaines
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ÉTAT

03.



De nombreuses espèces d’oiseaux de mer dans la zone 
maritime d’OSPAR sont encore en difficulté. Les évaluations 
ont montré que la plupart des oiseaux de mer ne sont 
pas en bon état – seules certaines espèces de canards et 
d’oies dans les Régions Eaux arctiques, Mers celtiques et 
Mer du Nord au sens large se sont avérées être en bon état. 
La situation générale dans l’ensemble de la zone maritime 
d’OSPAR ne s’est pas améliorée depuis l’avertissement 
produit par l’Évaluation intermédiaire de 2017 concernant 
l’état des oiseaux de mer.

L’évaluation a indiqué que parmi les neuf espèces figurant 
sur la Liste OSPAR des espèces menacées et/ou en déclin, 
le puffin des Baléares, la mouette tridactyle, le goéland brun 
et le guillemot de Brünnich (également connu sous le nom 
de marmette de Brünnich) sont encore en déclin, malgré 
la mise en place des mesures recommandées pour faire 
face aux multiples pressions qu’ils subissent. En outre, la 
population reproductrice du guillemot de Troïl dans la zone 
ibérique s’est éteinte peu de temps après son inscription 
sur la liste. La plupart des oiseaux de mer n’étaient déjà 
pas en bon état en 2010, mais dans la présente évaluation, 
on a vu une détérioration supplémentaire pour de 
nombreuses espèces, avec des diminutions généralisées 
de la productivité de reproduction et de l’abondance des 
populations dans toutes les Régions d’OSPAR.

Le changement climatique est le principal facteur 
responsable ; en effet, il impacte l’approvisionnement 
alimentaire, en venant s’ajouter à des pressions sous-
jacentes telles que les captures accessoires, les collisions, 
la prédation par des espèces non indigènes (ENI) terrestres 
telles que les rats et les visons, la perte d’habitats et la 
perturbation par les activités humaines. Certains groupes 
d’oiseaux de mer sont particulièrement vulnérables, 
notamment les espèces de prédateurs supérieurs qui sont 
impactées par la faible disponibilité des proies et les oiseaux 
de rivage qui subissent les effets des changements dans les 
habitats induits par le changement climatique.

Les actions collectives d’OSPAR ont renforcé la base de 
connaissances concernant les espèces d’oiseaux figurant 
sur la liste et leur état, et les travaux d’OSPAR sur les oiseaux 
de mer ont conduit à des actions de conservation au niveau 
national. Les zones côtières protégées et les Aires marines 
protégées (AMP) ont atténué certaines des pressions qui 
touchent ces espèces d’oiseaux. Cependant, il est clair 
que le réseau actuel d’aires protégées pourrait ne pas être 
suffisant pour sauvegarder l’habitat essentiel des oiseaux de 
mer qui subissent ces pressions.

OSPAR a pris des actions collectives pour renforcer la base de 
connaissances sur les espèces d’oiseaux de mer menacées et/ou 
en déclin et leur état. Les Parties contractantes ont pris des actions 
législatives et administratives au niveau national pour protéger 
les oiseaux de mer figurant sur la Liste OSPAR, par exemple en 
introduisant une législation interdisant de tuer délibérément 
les oiseaux.

Les AMP ont atténué certaines des pressions qui s’exercent sur 
les oiseaux de mer, notamment en protégeant leurs sites de 
nidification côtiers ainsi que leurs sites d’alimentation en mer, et 
même leurs sites d’alimentation dans la zone située au-delà des 
limites de la juridiction nationale, dans le cas de sites tels que 
l’AMP du courant Nord-Atlantique et du bassin maritime d’Evlanov. 
Cependant, l’évaluation de l’état de la gestion du réseau d’AMP 
montre clairement qu’il est nécessaire de développer davantage 
le réseau existant et de surmonter les obstacles aux mesures de 
gestion pour sauvegarder l’habitat essentiel des oiseaux de mer et 
les écosystèmes.

OSPAR travaille à la production d’un Plan d’action régional sur les 
oiseaux de mer pour mettre fin au déclin des populations d’oiseaux 
de mer. Les menaces et les pressions identifiées dans le QSR 2023 
guideront l’élaboration d’actions régionales et collaboratives pour 
permettre aux oiseaux de mer de se rétablir. La prise de mesures 
visant à réduire au minimum et, si possible, éliminer les captures 
accessoires est la première action agréée et on considère qu’il 
s’agit d’une action de lutte contre une pression très importante.

LES OISEAUX DE MER SONT 
ENCORE EN DIFFICULTÉ

RÉPONSE
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S5.
Protéger et préserver la biodiversité marine, les 
écosystèmes et leurs services, dans le but d’atteindre 
un bon état des espèces et des habitats, et ainsi 
maintenir et renforcer la résilience des écosystèmes.

NEAES 2030 D’OSPAR

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les oiseaux de mer Évaluation d’état : Puffin des Baléares

Évaluation d’état : Mouette tridactyle

Évaluation d’état : Guillemot de Troïl

Évaluation d’état : Goéland brun

Productivité de reproduction des oiseaux de mer

Abondance des oiseaux de mer

Évaluation pilote des Captures accessoires 
des oiseaux de mer  

Évaluation pilote de la Qualité de l’habitat 
des oiseaux de mer

Évaluation pilote de l’Abondance des oiseaux de mer 
– Oiseaux non-reproducteurs au large

Évaluation d’état : Guillemot de Brünnich



LES OISEAUX DE MER NE SONT PAS EN BON ÉTAT

PRESSIONS AFFECTANT LES OISEAUX DE MER 
DANS L’ATLANTIQUE DU NORD-EST

• Épuisement des proies
• Extraction d’oiseaux de mer ou mortalité/blessures subies par ceux-ci
• Perturbation d’espèces
• Apport ou propagation d’espèces non indigènes
• Apport de déchets
• Disponibilité des proies impactée par le changement climatique
• Surpêche des espèces proies
• Captures accidentelles dans les engins de pêche
• Ingestion de déchets marins et enchevêtrement dans des déchets marins
• Mammifères prédateurs envahissants dans les colonies reproductrices
• Perte et dégradation d’habitats
• L’implantation de sites de production d’énergies renouvelables offshore est à l’étude
• L’influenza aviaire hautement pathogène est une menace émergente

LÉGENDE

L’ÉTAT N’A PAS 
ÉTÉ ÉVALUÉ

L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE 
N’EST PAS BON

BON ÉTAT
ÉCOLOGIQUE

GROUPE D’ESPÈCES 
D’OISEAUX

V. ATLANTIQUE AU SENS LARGE

ÉTAT GÉNÉRAL: NON ÉVALUÉ

OISEAUX MARINS DE 
SURFACE

OISEAUX PLONGEURS 
PÉLAGIQUES

OISEAUX PLONGEURS 
BENTHIQUES

ÉCHASSIERS OISEAUX 
HERBIVORES

IV. GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE

ÉTAT GÉNÉRAL: L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE N’EST PAS BON

OISEAUX MARINS DE 
SURFACE

OISEAUX PLONGEURS 
PÉLAGIQUES

OISEAUX PLONGEURS 
BENTHIQUES

ÉCHASSIERS OISEAUX 
HERBIVORES

II. MER DU NORD AU SENS LARGE

ÉTAT GÉNÉRAL: L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE N’EST PAS BON

OISEAUX MARINS DE 
SURFACE

OISEAUX PLONGEURS 
PÉLAGIQUES

OISEAUX PLONGEURS 
BENTHIQUES

ÉCHASSIERS OISEAUX 
HERBIVORES

I. EAUX ARCTIQUES

ÉTAT GÉNÉRAL: L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE N’EST PAS BON

OISEAUX MARINS DE 
SURFACE

OISEAUX PLONGEURS 
PÉLAGIQUES

OISEAUX PLONGEURS 
BENTHIQUES

ÉCHASSIERS OISEAUX 
HERBIVORES

III. MERS CELTIQUES

ÉTAT GÉNÉRAL: L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE N’EST PAS BON

OISEAUX MARINS DE 
SURFACE

OISEAUX PLONGEURS 
PÉLAGIQUES

OISEAUX PLONGEURS 
BENTHIQUES

ÉCHASSIERS OISEAUX 
HERBIVORES

EAUX ARCTIQUES

ATLANTIQUE AU 
SENS LARGE

MERS CELTIQUES

MER DU NORD AU 
SENS LARGE

GOLFE DE GASCOGNE ET 
CÔTE IBÉRIQUE
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La zone maritime d’OSPAR couvre de vastes zones, dans 
l’Atlantique au sens large (Région V) et les eaux arctiques 
(Région I), qui sont situées au-delà des limites des Zones 
économiques exclusives (ZEE) nationales. Cette Zone 
située au-delà de la juridiction nationale (ABNJ) couvre 
environ 40 % de la zone maritime d’OSPAR. OSPAR est 
convenue de désigner des Aires marines protégées (AMP) 
dans des ABNJ, dans le but de créer un réseau d’AMP 
écologiquement cohérent et bien géré.

L’HISTOIRE DE... LA 
PROTECTION DES ZONES 
SITUÉES AU-DELÀ DE LA 
JURIDICTION NATIONALE  

AMP désignée par OSPAR
Protégeant : fond marin/sous-sol/colonne d’eau

AMP désignée par OSPAR
Protégeant : colonne d’eau

AMP désignée au niveau national
Protégeant : fond marin/sous-sol

MESURES D’OSPAR:
OSPAR désigne collectivement 6 
AMP dans des ABNJ

2010
Le Royaume-Uni désigne 3 AMP dans 
des ABNJ

2011, 2012, 2014
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Le Portugal désigne officiellement 
le champ hydrothermal Rainbow 
comme AMP

2006
Désignation collective de l’AMP 
Charlie-Gibbs septentrionale haute 
mer

2012
OSPAR désigne sa plus vaste AMP 
dans une ABNJ.
L’AMP du courant Nord-Atlantique 
et du bassin maritime d’Evlanov 
couvre une surface de la taille de la 
France, soit 595 196 km2

2021

L’Évaluation intermédiaire réalisée par OSPAR en 2017 a 
indiqué des baisses inquiétantes des nombres d’oiseaux 
de mer, suffisamment marquées pour permettre à OSPAR 
de conclure que « les oiseaux de mer sont en difficulté ». 
On a découvert des déclins chez de nombreuses espèces 
et des vulnérabilités ont été observées à tous les stades de 
vie. Bien que de nombreux sites de nidification d’oiseaux 
de mer soient protégés, on note un manque de protection 
dans les aires d’alimentation en mer. 

En 2021, la Commission OSPAR a désigné l’AMP du courant 
Nord-Atlantique et du bassin maritime d’Evlanov dans 
le but de protéger et de préserver les oiseaux de mer et 
les écosystèmes des eaux surjacentes aux fonds marins, 
y compris leur biodiversité et les processus dont dépend 
leur existence. 

En 2023, les Parties contractantes OSPAR sont convenues 
d’étendre l’AMP NACES pour y inclure les fonds marins 
et un certain nombre d’espèces et d’habitats 
supplémentaires, tels que les jardins coralliens et les 
requins des grands fonds.

• Couvrant 595 196 km2 au total, soit environ la 
superficie de la France et fréquentée chaque année 
par jusqu’à 5 millions d’oiseaux de mer 

• Le courant Nord-Atlantique est une zone de transition 
où de vastes gyres océaniques se rencontrent, en 
formant des courants qui apportent des nutriments 
provenant des eaux profondes 

• L’océan Arctique apporte une eau très froide, fraîche 
et riche en nutriments 

• La biodiversité est élevée dans cette zone 

• L’AMP fournit une aire d’alimentation vitale pour de 
nombreuses espèces d’oiseaux de mer 

• Fréquentée par d’autres espèces migratrices, telles 
que les baleines, les requins et les tortues 

• Identifiée par Birdlife International à partir des 
données de suivi de 21 différentes espèces d’oiseaux 
de 56 colonies à travers l’Atlantique Nord et 
l’Atlantique Sud

PROTECTION DES 
OISEAUX EN MER

RÉGION V: ATLANTIQUE AU SENS LARGE
11 AMP D’OSPAR SONT SITUÉES DANS DES ABNJ
1 055 043 KM2, SOIT 19,5 % DE LA SURFACE DES ABNJ

Décision OSPAR 2021/01 sur la création de l’Aire marine protégée du courant 
Nord-Atlantique et du bassin maritime d’Evlanov

Recommandation OSPAR 2021/01 sur la gestion de l’Aire marine protégée du 
courant Nord-Atlantique et du bassin maritime d’Evlanov

Formulaire de désignation de l’AMP NACES

Feuille de route pour le développement de l’Aire marine protégée du courant 
Nord-Atlantique et du bassin maritime d’Evlanov (Accord OSPAR 2021-08)

Les AMP qui ont été désignées au niveau national se trouvent 
dans des zones soumises à une soumission par une partie 
contractante à la Commission des Nations Unies sur les limites 
du plateau continental pour un plateau continental étendu.

https://www.ospar.org/documents?d=46308
https://www.ospar.org/documents?d=46309
https://www.ospar.org/documents?v=43885
https://www.ospar.org/documents?v=46310


MÊME SI CERTAINES ESPÈCES SONT EN 
RÉTABLISSEMENT, DE NOMBREUX MAMMIFÈRES 
MARINS RESTENT VULNÉRABLES

Des pressions considérables se sont exercées dans le passé, 
et continuent de s’exercer sur les mammifères marins, sous 
l’effet de causes naturelles et d’activités humaines, et cela 
a produit une évaluation indiquant qu’un grand nombre de 
populations et d’espèces sont en mauvais état.

De nombreuses pressions existent encore à grande échelle 
aujourd’hui, telles que les captures accessoires et la 
pollution chimique, ou sont de plus en plus préoccupantes, 
telles que le bruit, la perte d’habitats ou la dégradation 
d’habitats. Les mammifères marins ont généralement des 
aires de distribution étendues et certaines espèces sont très 
rares ou hautement cryptiques, ce qui rend leur surveillance 
difficile.

Quoi qu’il en soit, les évaluations concernant les mammifères 
marins réalisées dans le cadre de ce QSR révèlent que de 
nombreuses espèces et populations (y compris tous les 
cétacés) ne sont pas en bon état, avec des améliorations 
limitées par rapport aux évaluations précédentes. D’un 
autre côté, les phoques gris, en rétablissement après des 
extinctions locales dans le passé, se sont avérés en bon 
état dans les Régions Mer du Nord au sens large et Mers 
celtiques, contrairement aux phoques communs, dont 
l’état dans la Région Mer du Nord au sens large n’est « pas 
bon ». L’état des phoques communs dans la Région Mers 

celtiques est inconnu en raison d’un manque de données, 
cependant, pour les sites où des données sont disponibles, 
leur abondance est en augmentation.

Quatre espèces de mammifères marins (baleine bleue, 
baleine franche noire, baleine franche boréale et marsouin 
commun) ont été inscrites sur la Liste des espèces 
menacées ou en déclin dans la zone maritime d’OSPAR. Les 
Aires marines protégées (AMP) sont un outil jugé utile pour 
améliorer la protection de ces espèces, et elles font partie 
d’une réponse de plus grande envergure visant à protéger 
les mammifères marins. Cependant, les lacunes dans le 
réseau OSPAR d’aires protégées pour les mammifères 
marins indiquent clairement qu’il serait possible de 
développer davantage le réseau à l’avenir et de le gérer 
plus efficacement. À ce jour, il existe peu de preuves que 
les mesures prises pour protéger et améliorer l’état des 
populations de mammifères marins ont été efficaces.

OSPAR a élaboré plusieurs actions et réponses pour 
mieux protéger et préserver les mammifères marins. 
Quatre espèces de mammifères marins (baleine bleue, 
baleine franche noire, baleine franche boréale et marsouin 
commun) ont été inscrites sur la Liste des espèces 
menacées ou en déclin dans la zone maritime d’OSPAR. Les 
Aires marines protégées (AMP) sont l’un des outils que nous 
pouvons envisager pour mieux protéger ces espèces ainsi 
que d’autres, et elles font partie d’une réponse importante 
pour protéger les mammifères marins. Cependant, le réseau 
OSPAR d’AMP pour les mammifères marins comporte 
des lacunes, indiquant clairement les opportunités de 
poursuivre son développement à l’avenir, notamment en 
améliorant l’efficacité de la gestion.

L’élaboration du Plan d’action d’OSPAR sur le bruit et 
du nouveau Plan d’action régional (PAR) d’OSPAR sur 
les déchets marins sont des actions positives pour les 
mammifères marins, car ces plans visent à lutter contre 
les principales pressions qui s’exercent sur ces espèces. 
Un autre aspect clé du travail d’OSPAR est la coopération 
avec d’autres autorités compétentes, essentielle pour 
garantir que les réponses cumulées se traduisent par une 
amélioration de l’état des mammifères marins. OSPAR 
travaille notamment avec l’Accord sur la conservation 

des petits cétacés de la mer Baltique, du nord-est de 
l’Atlantique et des mers d’Irlande et du Nord (ASCOBANS), 
la Commission des mammifères marins de l’Atlantique Nord 
(COMMAN), la Commission baleinière internationale (CBI), le 
GT sur la conservation de la flore et de la faune arctiques 
(CFFA), et des organisations compétentes en matière de 
gestion des pêches. À ce jour, il existe peu de preuves que 
les mesures mises en place pour protéger et améliorer l’état 
des populations de mammifères marins ont été efficaces.

RÉPONSE

S5.
Protéger et préserver la biodiversité marine, les 
écosystèmes et leurs services, dans le but d’atteindre 
un bon état des espèces et des habitats, et ainsi 
maintenir et renforcer la résilience des écosystèmes. 

S7.
Veiller à ce que les utilisations du milieu marin soient 
durables, grâce à la gestion intégrée des activités 
humaines actuelles et émergentes, y compris la prise 
en compte de leurs effets cumulatifs. 

S8. Réduire le bruit sous-marin anthropique aux 
niveaux qui n’ont pas d’effets préjudiciables pour 
le milieu marin.

NEAES 2030 D’OSPAR
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ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les mammifères marins

Captures accessoires des mammifères marins dans les 
eaux arctiques

Évaluation d’état : Baleine bleue

Évaluation d’état : Baleine franche noire 

Évaluation d’état : Baleine franche boréale 

Abondance et distribution des phoques

Production de jeunes phoques gris

Abondance et distribution des cétacés

Captures accessoires des mammifères marins

État et tendances des produits chimiques 
persistants chez les mammifères marins



L’ÉTAT DES PHOQUES ET DES PETITS 
CÉTACÉS À DENTS N’EST PAS BON, TANDIS 
QUE L’ÉTAT DES AUTRES MAMMIFÈRES 
MARINS RESTE INCONNU 

PRESSIONS AFFECTANT LES MAMMIFÈRES 
MARINS DANS L’ATLANTIQUE DU NORD-EST
• Extraction de mammifères marins ou mortalité/blessures subies 

par ceux-ci
• Épuisement des proies
• Apport de déchets
• Perte d’habitats
• Perturbation physique des fonds marins
• Perturbation des mammifères marins
• Émission de sons anthropiques
• Apport d’autres substances

LÉGENDE

L’ÉTAT N’A PAS ÉTÉ 
ÉVALUÉ

ÉTAT 
INCONNU

L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE 
N’EST PAS BON

BON ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE

GROUPE D’ESPÈCES 
DE PHOQUES

GROUPE D’ESPÈCES 
DE CÉTACÉS

MER DU NORD AU SENS LARGE

PETITS CÉTACÉS À DENTS PHOQUES

MERS CELTIQUES

PETITS CÉTACÉS À DENTS PHOQUES

GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE

PETITS CÉTACÉS À DENTS PHOQUES

ATLANTIQUE AU SENS LARGE

PETITS CÉTACÉS À DENTS PHOQUES

EAUX ARCTIQUES

PHOQUESPETITS CÉTACÉS À DENTS
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Cette carte sert uniquement d’outil de travail et ne doit pas être considérée comme une carte officielle ou 
juridiquement contraignante représentant les frontières maritimes conformément au droit international. Cette 
carte est utilisée sans préjudice des accords qui seront conclus entre les États membres ou entre les États 
membres et les États tiers en ce qui concerne leurs frontières maritimes. Les zones marines norvégiennes, 
islandaises et britanniques ne sont pas couvertes par la MSFD

EAUX ARCTIQUES

ATLANTIQUE AU 
SENS LARGE

MERS CELTIQUES

MER DU NORD AU 
SENS LARGE

GOLFE DE GASCOGNE 
ET CÔTE IBÉRIQUE

CLIQUEZ POUR EN SAVOIR PLUS

ZONES 
HACHURÉES

Zone dans laquelle le Royaume-Uni et le Gouvernement 
du Royaume du Danemark, ainsi que le Gouvernement des 
Féroé, ont transmis des communications qui se chevauchent 
à la Commission des limites du plateau continental (CLCS), 
conformément à leurs droits et obligations respectifs en vertu 
de l’article 76. et l’Annexe II de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer afin de déterminer les droits sur les zones 
extérieures du plateau continental. Cette carte ne doit en 
aucun cas être utilisée pour préjuger de la détermination de 
cette question par la CLCS en temps utile.

La zone montre la délimitation des limites extérieures du 
plateau continental au-delà de 200 M à partir des lignes de 
base des mers territoriales de la France, de l’Irlande, de 
l’Espagne et du Royaume-Uni en ce qui concerne la zone de la 
mer Celtique et du golfe de Gascogne, telle que prévue par les 
quatre pays à la Commission des limites du plateau continental 
(CLCS) et incluse dans ses recommandations du 24 mars 2009. 
La carte de l’étendue du plateau continental sera utilisée sans 
préjudice des accords qui seront conclus en temps utile entre 
ces États membres sur leurs frontières maritimes dans cette 
zone.

Les zones marines norvégiennes, islan-
daises et britanniques ne sont pas cou-
vertes par la MSFD.



MALGRÉ DES AMÉLIORATIONS 
DANS CERTAINES POPULATIONS DE 
POISSONS, BEAUCOUP NE SONT PAS 
EN BON ÉTAT
Le QSR 2023 est l’évaluation intégrée la plus complète de 
l’état des espèces de poissons réalisée par OSPAR à ce 
jour, et c’est la première à prendre en compte les stocks 
halieutiques commerciaux. Malgré de nouveaux signes de 
rétablissement de certains stocks halieutiques, la dernière 
évaluation montre que les objectifs d’OSPAR, qui étaient 
de parvenir à ce que 80 % des stocks/espèces soient en 
bon état, n’ont pas été atteints pour les poissons côtiers, 
démersaux ou pélagiques dans les Régions Mer du Nord 
au sens large, Mers celtiques et Golfe de Gascogne et côte 
ibérique, et qu’ils n’ont pas été atteints non plus pour les 
espèces d’eau profonde dans ces Régions et dans la Région 
Atlantique au sens large.

Les règlements de gestion des pêches de la politique 
commune de la pêche de l’UE, de la Commission des 
pêches de l’Atlantique du Nord-Est (CPANE) et des 
organismes nationaux responsables de la gestion des 
pêches ont réussi à limiter l’exploitation de certains stocks 
halieutiques commerciaux à des niveaux durables, mais 
de nombreux stocks sont encore exploités de manière non 
durable. Les captures accessoires et la nécessité de mieux 
intégrer la fonction écosystémique dans la gestion des 
pêches viennent s’ajouter à la liste des préoccupations.

Bien que cela puisse sembler contredire l’Évaluation 
intermédiaire de 2017, selon laquelle les mesures de gestion 
des pêches commençaient à avoir un effet positif sur les 
communautés de poissons, les deux évaluations ne sont 
pas comparables. Pour évaluer l’état général des poissons 
dans le cadre du QSR 2023, on a intégré l’indicateur 
commun d’OSPAR pour le rétablissement des espèces de 
poissons sensibles et des évaluations tierces des stocks 
halieutiques commerciaux, produites par le CIEM et la CICTA. 
 
Pour sa part, OSPAR s’est concentrée sur une liste de 22 
espèces de poissons considérées comme menacées et/
ou en déclin dans l’Atlantique du Nord-Est ; le QSR 2023 
montre que la majorité de ces espèces est encore en 
mauvais état. En plus d’autres pressions, comprenant non 
seulement la pêche mais aussi les apports de nutriments 
et de contaminants, les effets du changement climatique 
et de l’acidification des océans sont en train de modifier 
la distribution et l’abondance des poissons et affectent les 
réseaux trophiques, et pourraient entraver le rétablissement 
des populations de poissons menacées.

La pression dominante sur les poissons dans l’Atlantique du 
Nord-Est provient des activités de pêche. Comme la gestion 
des pêches ne relève pas de la compétence d’OSPAR, les 
actions et mesures visant à faire face à la pression exercée 
par cette activité humaine nécessitent une coopération avec 
d’autres organismes compétents, tels que la Commission 
des pêches de l’Atlantique du Nord-Est (CPANE).

L’amélioration de la coopération est un objectif explicite de la 
NEAES 2030 d’OSPAR. OSPAR peut fournir des informations 
sur l’état des poissons, tant pour des espèces individuelles 
que pour des groupes d’espèces de poissons considérés 
dans une perspective écosystémique. Cela peut éclairer les 
actions de gestion d’autres autorités compétentes.

OSPAR a pris des actions de gestion nationales et 
collectives sur des questions spécifiques relevant de sa 
compétence pour protéger les 22 espèces de poissons 
qui ont été inscrites sur la Liste des espèces menacées 

et/ou en déclin. Ces actions ont inclus la promulgation 
d’une législation nationale pour la protection d’une espèce 
et de son habitat, par exemple la grande alose et la 
lamproie marine, des efforts de restauration, de 
rétablissement et de repeuplement pour un certain 
nombre d’espèces de poissons diadromes telles que le 
saumon et l’anguille, ainsi que des activités collectives 
d’engagement et de sensibilisation concernant 
les espèces de poissons figurant sur la liste.

RÉPONSE

S5.
Protéger et préserver la biodiversité marine, les écosystèmes et 
leurs services, dans le but d’atteindre un bon état des espèces 
et des habitats, et ainsi maintenir et renforcer la résilience des 
écosystèmes. 

S7. Veiller à ce que les utilisations du milieu marin soient 
durables, grâce à la gestion intégrée des activités humaines 
actuelles et émergentes, y compris la prise en compte de 
leurs effets cumulatifs. 

SX.
D’ici à 2024, OSPAR entamera des discussions sur l’élaboration d’une 
approche pratique pour une gestion écosystémique à l’échelle régionale, 
y compris par le biais des « Dispositions collectives » et en coopération 
avec des organisations de gestion des pêches et d’autres organisations 
compétentes, afin de renforcer la résilience des écosystèmes au 
changement climatique et de sauvegarder le milieu marin, sa biodiversité 
et ses services écosystémiques.

NEAES 2030 D’OSPAR
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ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les poissons Évaluation d’état : Petit squale

Évaluation d’état : Requin-taupe

Évaluation d’état : Pailona commun

Évaluation d’état : Saumon de l’Atlantique

Évaluation d’état : Lamproie marine

Évaluation d’état : Raie douce

Évaluation d’état : Aiguillat commun

Évaluation d’état : Esturgeon

Évaluation d’état : Raie bouclée

Évaluation d’état : Raie à bec pointu

Longueur maximale moyenne des poissons

Évaluation d’état : Ange de mer

Évaluation d’état : Requin pèlerin

Évaluation d’état : Pocheteau gris

Évaluation d’état : Anguille européenne

Évaluation d’état : Squale-chagrin commun

Rétablissement des espèces de poissons sensibles 

Évaluation d’état : Grande alose (ou alose vraie)

Évaluation pilote - Guildes d’alimentation

État et tendances des teneurs en polychlorobiphényles 
(PCB) dans les poissons, les mollusques et crustacés et 
les sédiments 



MERS CELTIQUES

MER DU NORD AU 
SENS LARGE

GOLFE DE GASCOGNE 
ET CÔTE IBÉRIQUE

ZONE MARITIME D’OSPAR

POISSONS D’EAU 
PROFONDE

ÉTAT DES POPULATIONS 
DE POISSONS MARINS

PRESSIONS AFFECTANT LES POISSONS 
DANS L’ATLANTIQUE DU NORD-EST
• Extraction de poissons ou mortalité/blessures subies par ceux-ci
• Apport de déchets
• Apport d’agents pathogènes microbiens
• Apport d’autres substances
• Émission de sons anthropiques
• Apport ou propagation d’ENI

LÉGENDE

GROUPE D’ESPÈCES 
DE POISSONS

MERS CELTIQUES

POISSONS CÔTIERS POISSONS DÉMERSAUX 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL

POISSONS PÉLAGIQUES 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL

MER DU NORD AU SENS LARGE

POISSONS CÔTIERS POISSONS DÉMERSAUX 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL

POISSONS PÉLAGIQUES 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL

GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE

POISSONS CÔTIERS POISSONS DÉMERSAUX 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL

POISSONS PÉLAGIQUES 
DU PLATEAU 

CONTINENTAL
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CLIQUEZ POUR EN SAVOIR PLUS

LÉGENDE

ZONES 
HACHURÉES

MER DU NORD AU SENS LARGE, Y COMPRIS 
LE KATTEGAT ET LA MANCHE

GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE

MACARONÉSIE

MERS CELTIQUES

Zone dans laquelle le Royaume-Uni et le Gouvernement 
du Royaume du Danemark, ainsi que le Gouvernement des 
Féroé, ont transmis des communications qui se chevauchent 
à la Commission des limites du plateau continental (CLCS), 
conformément à leurs droits et obligations respectifs en vertu 
de l’article 76. et l’Annexe II de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer afin de déterminer les droits sur les zones 
extérieures du plateau continental. Cette carte ne doit en 
aucun cas être utilisée pour préjuger de la détermination de 
cette question par la CLCS en temps utile.

La zone montre la délimitation des limites extérieures du 
plateau continental au-delà de 200 M à partir des lignes de 
base des mers territoriales de la France, de l’Irlande, de 
l’Espagne et du Royaume-Uni en ce qui concerne la zone de la 
mer Celtique et du golfe de Gascogne, telle que prévue par les 
quatre pays à la Commission des limites du plateau continental 
(CLCS) et incluse dans ses recommandations du 24 mars 2009. 
La carte de l’étendue du plateau continental sera utilisée sans 
préjudice des accords qui seront conclus en temps utile entre 
ces États membres sur leurs frontières maritimes dans cette 
zone.

Les zones marines norvégiennes, islan-
daises et britanniques ne sont pas cou-
vertes par la MSFD.

L’ÉTAT N’A PAS ÉTÉ 
ÉVALUÉ

ÉTAT 
INCONNU

L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE 
N’EST PAS BON

BON ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE

Cette carte sert uniquement d’outil de travail et ne doit pas être considérée comme une carte officielle ou 
juridiquement contraignante représentant les frontières maritimes conformément au droit international. Cette carte 
est utilisée sans préjudice des accords qui seront conclus entre les États membres ou entre les États membres et les 
États tiers en ce qui concerne leurs frontières maritimes. Les zones marines norvégiennes, islandaises et britanniques 
ne sont pas couvertes par la MSFD



BELGICA

L’HISTOIRE...
DES GENS QUI ONT CONTRIBUÉ AU QSR

Le QSR 2023 est un projet collectif ambitieux auquel participe tout le réseau 
d’OSPAR. La préparation du QSR 2023 d’OSPAR a réuni des scientifiques, 
des décideurs politiques et des experts pour la réalisation de plus de 120 
évaluations qui nous aident à mieux comprendre le milieu marin. 

Nos Parties contractantes pilotent le 
processus, de la désignation des experts 
à la rédaction et à l’approbation du texte. 
L’engagement de toutes les Parties 
contractantes à la poursuite d’un objectif 
commun est l’élément moteur d’OSPAR.

PARTIES CONTRACTANTES

Plus de 60 organisations observatrices 
surveillent le processus et apportent leur 
expertise pour combler les lacunes dans les 
connaissances. En apportant des contributions 
externes et en assurant un examen attentif, les 
observateurs jouent un rôle essentiel dans le 
processus d’évaluation et de surveillance. 

OBSERVATEURS

Les diverses évaluations qui constituent le 
fondement scientifique du QSR ont nécessité 
le travail de plus de 400 experts. Nous leur 
sommes redevables de la collecte et de la 
présentation annuelles des données sur notre 
portail de données, sans oublier l’analyse des 
données et la rédaction de leurs conclusions. 
Leur passion, leur dynamisme et la curiosité 
dont ils font preuve nous permettent de mieux 
comprendre la santé de l’Atlantique du Nord-Est 
et de prendre des décisions politiques fondées 
sur des données scientifiques solides. 

EXPERTS

L’élaboration du QSR est un processus de 
longue haleine. Nous avons tenu plus de 
200 réunions en 5 ans. Nous avons passé 
de longues journées et travaillé tard dans 
la nuit à discuter du contenu, en ligne et en 
personne, et nous ne savons plus combien de 
tasses de café nous avons bues durant cette 
période…

RÉUNIONS

Basé à Londres, notre petit Secrétariat 
coordonne le processus de préparation 
du QSR et le travail d’OSPAR en général. 

SECRÉTARIAT
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LES HABITATS BENTHIQUES 
CONTINUENT D’ÊTRE ENDOMMAGÉS

Les habitats benthiques comprennent le biote vivant sur le 
fond marin. La zone maritime d’OSPAR abrite une grande 
diversité d’habitats benthiques. Aux endroits où ils sont 
évalués, dans les Régions Mer du Nord au sens large, Mers 
celtiques, et Golfe de Gascogne et côte ibérique, les habitats 
benthiques sont déjà impactés par les activités humaines.

Les pressions comprennent principalement les perturbations 
physiques (telles que l’abrasion par le chalutage de fond), 
la modification du substrat (par exemple par l’extraction de 
sédiments ou la mise en place d’infrastructures artificielles), 
la pollution chimique (nutriments et enrichissement 
organique ou contaminants) et les impacts biologiques 
(propagation d’espèces non indigènes). La dégradation 
des habitats benthiques peut entraîner une baisse de 
la productivité des pêches, des impacts négatifs sur la 
production aquacole, la perte d’habitats d’alevinage, des 
impacts négatifs sur le tourisme, des changements dans les 
réseaux trophiques et une baisse de la qualité de l’eau.

Sur les 18 habitats considérés par OSPAR comme menacés 
et/ou en déclin, tous, sauf un, sont en mauvais état et ne 
présentent aucun signe d’amélioration dans toutes les 
Régions d’OSPAR. Certains habitats, tels que les bancs 
d’huîtres plates européennes et les herbiers marins, 
présentent aussi une diminution de leur distribution et de 

leur étendue dans certaines Régions. Il reste des lacunes 
dans la couverture par les évaluations ; en effet, les dorsales 
océaniques et les cheminées hydrothermales dans la 
Région Atlantique au sens large sont sous-étudiées et la 
cartographie détaillée des habitats est incomplète. On 
verra probablement des améliorations dans les tendances 
à l’avenir, à mesure que les pays mettront en œuvre 
des actions visant à protéger les habitats préoccupants. 
Cependant, le changement climatique et l’acidification des 
océans, ainsi que les tendances croissantes au transfert de 
la production alimentaire et de la production énergétique 
des terres vers la mer, vont rendre nécessaire de réduire 
les pressions exercées sur les habitats benthiques dont 
la qualité, la fonction et la capacité à fournir des services 
écosystémiques associés ont été compromises.

OSPAR a pris plusieurs actions visant à mieux protéger, 
améliorer et rétablir les écosystèmes benthiques. Par 
exemple, les actions liées à la gestion d’activités ou de 
pressions humaines spécifiques, dont l’eutrophisation, le 
développement des énergies renouvelables, l’extraction 
minière et le dragage, les activités pétrolières et gazières et 
la pose de câbles, contribuent toutes à atténuer les impacts 
des pressions et devraient contribuer à améliorer l’état des 
habitats benthiques.

OSPAR a également identifié 18 habitats devant faire l’objet 
d’actions prioritaires dans l’Atlantique du Nord-Est, dans 
les eaux côtières, les eaux du plateau continental et les 
eaux profondes. Des recommandations d’actions visant 
à protéger et à préserver ces habitats ont été adoptées. 
En outre, le réseau OSPAR d’Aires marines protégées 
(AMP) est une réponse importante pour améliorer l’état 
des habitats benthiques. Le développement du réseau 
progresse conformément aux engagements régionaux et 
mondiaux, toutefois il n’est pas encore considéré comme 
écologiquement cohérent et les mesures de gestion 
doivent être renforcées.

Les Dispositions collectives fournissent un cadre utile pour 
travailler avec d’autres organisations compétentes sur les 
réponses concernant les habitats benthiques dans des 
AMP qui se trouvent dans des zones situées au-delà de la 
juridiction nationale et qui ne relèvent pas de la compétence 
d’OSPAR, par exemple pour les pêches. Globalement, les 
mesures actuellement mises en œuvre ne semblent pas 
avoir suffisamment amélioré l’état des habitats benthiques.

RÉPONSE

S5.
Protéger et préserver la biodiversité marine, les 
écosystèmes et leurs services, dans le but d’atteindre 
un bon état des espèces et des habitats, et ainsi 
maintenir et renforcer la résilience des écosystèmes. 

S6.
Restaurer les habitats dégradés dans l’Atlantique 
du Nord-Est lorsque cela est possible afin 
de sauvegarder le fonctionnement de leurs 
écosystèmes et leur résilience au changement 
climatique et à l’acidification des océans. 

S9.
Sauvegarder la structure et les fonctions des 
écosystèmes des fonds marins et des écosystèmes 
marins en prévenant la perte d’habitats et les 
perturbations physiques dues aux activités humaines. 

NEAES 2030 D’OSPAR

“La dégradation des habitats benthiques peut 
entraîner une baisse de la productivité des pêches, 
des impacts négatifs sur la production aquacole, la 
perte d’habitats d’alevinage, des impacts négatifs 
sur le tourisme, des changements dans les réseaux 
trophiques et une baisse de la qualité de l’eau.”

“OSPAR a également identifié 18 habitats 
devant faire l’objet d’actions prioritaires 
dans l’Atlantique du Nord-Est, dans les eaux 
côtières, les eaux du plateau continental et les 
eaux profondes.”
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ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les habitats benthiques

Surface d’habitat perdu

Sentinelles des fonds marins

Évaluation d’état : Vasières intertidales

Évaluation d’état : Monticules de carbonate

Évaluation d’état : Jardins de coraux mous

Évaluation d’état : Agrégats d’éponges d’eaux profondes

Évaluation d’état : Récifs de Lophelia pertusa

Évaluation d’état : Monts sous-marins

Évaluation d’état : Herbiers de Zostera

Évaluation d’état : Bancs de maërl

Évaluation d’état : Bancs intertidaux de Mytilus edulis sur 
des sédiments mixtes et sableux

État des communautés des habitats benthiques : 
approche conceptuelle 

Évaluation d’état : Bancs d’Ostrea edulis

Évaluation d’état : Dorsales océaniques comportant des 
sources hydrothermales/champs hydrothermaux

Évaluation d’état : Colonies de pennatules et mégafaune 
fouisseuse

Ampleur des dommages physiques causés aux habitats 
benthiques par l’extraction des agrégats

Évaluation des habitats côtiers exposés aux nutriments et 
à l’enrichissement organique 

État des communautés d’habitats benthiques dans la 
Région II (Mer du Nord au sens large) 

Ampleur des dommages physiques causés aux habitats 
benthiques par les engins de pêche



LE PLANCTON, QUI CONSTITUE LA 
BASE DU RÉSEAU TROPHIQUE MARIN, 
EST IMPACTÉ DANS LES HABITATS 
PÉLAGIQUES
Les habitats pélagiques, qui englobent la colonne 
d’eau océanique, abritent du phytoplancton (algues 
microscopiques) et du zooplancton (animaux 
microscopiques). Ces organismes forment la base du 
réseau trophique marin et permettent l’existence d’espèces 
qui se trouvent à des niveaux plus élevés dans le réseau 
trophique, entre autres les poissons, les oiseaux et les 
mammifères marins.

Les habitats pélagiques de la zone maritime d’OSPAR 
ont connu des changements généralisés au cours 
des 60 dernières années, les changements récents faisant 
suite à des tendances à long terme. Les évaluations des 
indicateurs ont révélé une tendance générale à la diminution 
de l’abondance et/ou de la biomasse du phytoplancton et 
du zooplancton à travers les zones océaniques, notamment 
dans une grande partie de la Région Golfe de Gascogne 
et côte ibérique, et on a vu des changements plus 
complexes dans les Régions Mer du Nord au sens large 
et Mers celtiques.

La biomasse phytoplanctonique a diminué dans une 
grande partie de la zone maritime d’OSPAR, probablement 
en raison de changements généralisés dans la dynamique 
de la colonne d’eau et la disponibilité des nutriments, sous 
l’effet du changement climatique ainsi que des réduction 
des apports de nutriments. Les larves planctoniques 

d’invertébrés benthiques, tels que les crabes et les oursins, 
ont augmenté en abondance, probablement en raison de 
l’augmentation de la température de la mer. En revanche, 
d’autres zooplanctons qui apportent le lien crucial entre la 
production primaire et les poissons ont connu des baisses 
d’abondance à long terme, qui pourraient se refléter à des 
niveaux plus élevés du réseau trophique.

Les habitats pélagiques subissent des pressions telles 
qu’une augmentation de la température de la mer et des 
modifications de l’hydrographie résultant du changement 
climatique, des changements dans la disponibilité des 
nutriments, et l’introduction d’espèces non indigènes. La 
poursuite des tendances à long terme mises en évidence 
dans les communautés planctoniques pour la période 
d’évaluation actuelle devrait avoir une incidence sur les 
réseaux trophiques marins et les services écosystémiques 
fournis par les habitats pélagiques.

Il n’existe pas de mesures d’OSPAR concernant directement 
les habitats pélagiques. Le changement climatique a été 
identifié comme le facteur le plus important impactant la 
santé des communautés planctoniques qui forment l’habitat 
pélagique. Les réponses nécessaires pour traiter la source 
du problème ne relèvent pas de la compétence d’OSPAR, 
mais des actions en matière d’atténuation et d’adaptation 
qui seront prises dans le cadre de la NEAES 2030 pourraient 
aussi bénéficier aux habitats pélagiques.

Les apports de nutriments ont été identifiés comme une 
pression importante, en particulier dans les zones côtières, 
tandis que la pêche, une activité humaine, peut modifier 
la structure du réseau trophique et avoir un impact sur 
les habitats pélagiques. OSPAR est en mesure d’agir sur 
certaines de ces activités et pressions car elles se situent 
dans son domaine de compétence, la plus importante étant 
l’apport de nutriments à une échelle plus locale.

Pour améliorer l’état des habitats pélagiques, OSPAR devra 
continuer à renforcer sa coopération avec les organisations 
compétentes concernées, afin de renforcer la résilience des 
écosystèmes au changement climatique et de sauvegarder 
le milieu marin, conformément à l’ambition énoncée dans 
la NEAES 2030.

RÉPONSE

S5.04
D’ici à 2025 au plus tard, OSPAR prendra des actions appropriées visant à prévenir 
ou réduire les pressions pour permettre le rétablissement des espèces marines et 
des habitats benthiques et pélagiques afin d’atteindre et de conserver un bon état 
écologique, tel que reflété dans les évaluations d’état pertinentes d’OSPAR, avec des 
actions d’ici à 2023 pour mettre fin au déclin des oiseaux marins.

S11.O1 D’ici à 2025, OSPAR élaborera une approche de gestion coordonnée pour renforcer 
la résilience des écosystèmes, y compris aux conséquences du changement 
climatique et de l’acidification des océans. 

NEAES 2030 D’OSPAR

“Les apports de nutriments ont été identifiés 
comme une pression importante, en particulier 
dans les zones côtières, tandis que la pêche, 
une activité humaine, peut modifier la 
structure du réseau trophique et avoir un 
impact sur les habitats pélagiques.”

La NEAES 2030 comprend des objectifs pour les actions de conservation et de gestion qui garantiront la fonction 
et la résilience des écosystèmes, en tenant compte de l’évolution des conditions climatiques. L’habitat pélagique 
est un élément essentiel à la réalisation de ces ambitions, et il est spécifiquement mentionné dans les objectifs 
opérationnels suivants :

50 51

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les habitats pélagiques

Productivité primaire

Changements dans la diversité du plancton

Changements dans les communautés du phytoplancton 
et du zooplancton

Changements dans la biomasse du phytoplancton et 
l’abondance du zooplancton



ÉTAT DES HABITATS 
PÉLAGIQUES

PRESSIONS AFFECTANT LES HABITATS PÉLAGIQUES

• Changements dans les nutriments
• Apport de matière organique
• Augmentation de la température de la mer
• Acidification
• Changements dans l’intensité de la résurgence des eaux 

océaniques
• Stratification en haute mer

II

III

IV

LÉGENDE

L’ÉTAT N’A PAS 
ÉTÉ ÉVALUÉ

ÉTAT
INCONNU 

L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE 
N’EST PAS BON

BON ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE

HABITAT 
PÉLAGIQUE

HABITAT 
PÉLAGIQUE

OCÉANIQUE/AU-
DELÀ DU PLATEAU 

CONTINENTAL

PLATEAU 
CONTINENTAL

CÔTIER

SALINITÉ
VARIABLE

GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE

HABITATS À SALINITÉ 
VARIABLE

HABITATS
CÔTIERS

HABITATS DU
PLATEAU

CONTINENTAL

HABITATS OCÉANIQUES/
AU-DELÀ DU PLATEAU 

CONTINENTAL

MER DU NORD AU SENS LARGE

HABITATS À SALINITÉ 
VARIABLE

HABITATS
CÔTIERS

HABITATS DU
PLATEAU

CONTINENTAL

MERS CELTIQUES

HABITATS À SALINITÉ 
VARIABLE

HABITATS
CÔTIERS

HABITATS DU
PLATEAU

CONTINENTAL
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L’ÉTAT DES RÉSEAUX TROPHIQUES 
MARINS EST TRÈS PRÉOCCUPANT
Les réseaux trophiques comprennent les 
organismes qui font partie d’une communauté, 
leurs rapports, et le transfert d’énergie à travers 
les chaînes alimentaires. OSPAR utilise un certain 
nombre d’indicateurs pour suivre et modéliser les 
changements qui surviennent dans les réseaux 
trophiques marins.

Le changement climatique, la pêche et la pollution, 
en particulier les changements dans les niveaux de 
nutriments, représentent les principales pressions 
humaines affectant les réseaux trophiques dans les 
écosystèmes marins d’OSPAR. Les changements 
dans la disponibilité des nutriments impactent les 
producteurs primaires (phytoplancton) ainsi que des 
organismes situés à des niveaux trophiques plus 
élevés ; par ailleurs, les pêches, le transport maritime 
et les infrastructures maritimes peuvent avoir un 
impact sur les espèces clés et modifier la structure et 
la dynamique des réseaux trophiques.

Au cours des dernières décennies, on a vu des 
différences entre les états et les tendances des 
composantes des réseaux trophiques d’une Région 
d’OSPAR à l’autre. Par exemple, la structure des 
communautés de poissons démersaux n’a pas atteint 
un bon état dans les Régions Mer du Nord au sens 
large et Mers celtiques, tandis que la Région Golfe 
de Gascogne et côte ibérique n’a présenté aucun 
changement évident. Cependant, on a vu des signes de 
rétablissement chez des prédateurs supérieurs et des 

mésoprédateurs de communautés démersales dans 
la Région Golfe de Gascogne et côte ibérique. Aucun 
changement détectable ne semble s’être produit dans 
les communautés de poissons démersaux de la Région 
Atlantique au sens large ; toutefois, une étude pilote 
pour laquelle on a modélisé la dynamique des réseaux 
trophiques autour des Açores suggère des tendances 
à la baisse de la biomasse à tous les niveaux, ce qui 
pourrait indiquer une diminution de la résilience des 
écosystèmes, ou bien que des espèces se déplacent 
vers le nord.

Bien que de nombreuses mesures d’OSPAR puissent 
contribuer à la santé des réseaux trophiques, OSPAR 
n’a pas adopté de mesures spécifiques ayant pour 
objectif explicite de soutenir l’état, la fonction ou 
la résilience des réseaux trophiques. Néanmoins, il 
existe plusieurs exemples de mesures qui tentent 
explicitement de maintenir ou de restaurer le 
fonctionnement et la résilience des écosystèmes en 
sauvegardant les réseaux trophiques, entre autres 
le réseau OSPAR d’AMP. En examinant plus avant les 
impacts anthropiques sur la dynamique des réseaux 
trophiques et la perte de services écosystémiques 
ainsi causée, on devrait mettre en évidence des 
mesures supplémentaires qui pourraient être prises 
pour maintenir la productivité et l’équilibre des réseaux 
trophiques.

Bien que de nombreuses mesures d’OSPAR contribuent à 
l’intégrité des réseaux trophiques, OSPAR n’a pas adopté de 
mesures spécifiques ayant pour objectif explicite de soutenir 
l’état, la fonction ou la résilience des réseaux trophiques.

Cela dit, il existe plusieurs exemples de mesures qui 
tentent explicitement de maintenir ou de restaurer le 
fonctionnement et la résilience des écosystèmes en 
sauvegardant les réseaux trophiques, entre autres le 
réseau OSPAR d’AMP. En examinant plus avant les impacts 
anthropiques sur la dynamique des réseaux trophiques 

et la perte de services écosystémiques ainsi causée, on 
devrait mettre en évidence des mesures supplémentaires 
qui pourraient être prises pour maintenir la productivité et 
l’équilibre des réseaux trophiques.

RÉPONSE

“Il existe plusieurs exemples de mesures 
qui tentent explicitement de maintenir 
ou de restaurer le fonctionnement 
et la résilience des écosystèmes en 
sauvegardant les réseaux trophiques, 
entre autres le réseau OSPAR d’AMP.”

S5.
Protéger et préserver la biodiversité marine, les 
écosystèmes et leurs services, dans le but d’atteindre 
un bon état des espèces et des habitats, et ainsi 
maintenir et renforcer la résilience des écosystèmes.

S6. Restaurer les habitats dégradés dans l’Atlantique du 
Nord-Est lorsque cela est possible afin de sauvegarder le 
fonctionnement de leurs écosystèmes et leur résilience au 
changement climatique et à l’acidification des océans. 

S9.
Sauvegarder la structure et les fonctions des écosystèmes 
des fonds marins et des écosystèmes marins en prévenant 
la perte d’habitats et les perturbations physiques dues aux 
activités humaines. 

SX.O2
D’ici à 2024, OSPAR entamera des discussions sur 
l’élaboration d’une approche pratique pour une gestion 
écosystémique à l’échelle régionale, y compris par le 
biais des « Dispositions collectives » et en coopération 
avec des organisations de gestion des pêches et 
d’autres organisations compétentes, afin de renforcer la 
résilience des écosystèmes au changement climatique 
et de sauvegarder le milieu marin, sa biodiversité et ses 
services écosystémiques.

NEAES 2030 D’OSPAR
Dans la NEAES 2030, la sauvegarde de la fonction et de la résilience des 
écosystèmes figure dans trois des douze objectifs stratégiques, et elle est 
implicite dans d’autres objectifs qui visent à éviter des effets néfastes sur le 
milieu marin.
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ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant les réseaux trophiques Composition en taille des communautés de poissons

Productivité primaire Changements du niveau trophique moyen des 
prédateurs marins

Analyse des indices du réseau écologique
Changements dans les communautés du phytoplancton 
et du zooplancton

Évaluation pilote – Guildes d’alimentation

Proportion de gros poissons



ÉTAT DES RÉSEAUX 
TROPHIQUES MARINS

PRESSIONS AFFECTANT LES 
HABITATS BENTHIQUES DANS 
L’ATLANTIQUE DU NORD-EST
• Bruit sous-marin
• Apport ou propagation d’espèces 

non indigènes
• Apport de nutriments
• Perturbations physiques
• Extraction d’espèces sauvages 

et exploitation des ressources 
vivantes (par exemple la pêche)

II

V IV

III
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MERS CELTIQUES
ÉCOSYSTÈME À SALINITÉ VARIABLE

ÉCOSYSTÈME CÔTIER

ÉCOSYSTÈME DU PLATEAU CONTINENTAL

PH1/FW5 FW2 PILOTE

PH1/FW5 FW2 PILOTE

PH1/FW5FC3 PILOTEFW3FC2 FW2 PILOTE FW7 PILOTE

MER DU NORD AU SENS LARGE
ÉCOSYSTÈME À SALINITÉ VARIABLE

ÉCOSYSTÈME CÔTIER

ÉCOSYSTÈME DU PLATEAU CONTINENTAL

PH1/FW5 FW2 PILOTE

PH1/FW5 FW2 PILOTE

PH1/FW5FC3 PILOTFW3FC2 FW9 PILOTEFW2 PILOTE FW7 PILOTE

GOLFE DE GASCOGNE ET CÔTE IBÉRIQUE
ÉCOSYSTÈME CÔTIER

ÉCOSYSTÈME DU PLATEAU CONTINENTAL

ÉCOSYSTÈME OCÉANIQUE

PH1/FW5 FW4

PH1/FW5 FW4FW2 PILOTE

PH1/FW5FC3 PILOTEFW3FC2 FW2 PILOTE FW7 PILOTE

ATLANTIQUE AU SENS LARGE
ÉCOSYSTÈME OCÉANIQUE

ÉCOSYSTÈME DU PLATEAU CONTINENTAL

FW9 PILOTE

FC3 PILOTEFW3FC2 FW7 PILOTE

LÉGENDE

PH1/FW5 - Changements dans les 
communautés du phytoplankton et du 
zooplancton 

FW2 – Productivité primaire 

FW3 – Composition en taille des communautés 
de poissons 

FW4 – Changements du niveau trophique moyen 
des prédateurs marins 

FW7 – Guildes d’alimentation 

FW9 – Analyse des indices du réseau écologique 

FC2 – Proportion de gros poissons 

FC3 - Longueur maximale moyenne des poissons

RÉSEAUX 
TROPHIQUES

RÉSEAUX 
TROPHIQUES 

POISSONS

TYPE D’INDICATEUR INDICATEUR COMMUN INDICATEUR COMMUN OU CANDIDAT

SEUIL ATTEINT TENDANCE DÉTECTÉE

SEUIL NON ATTEINT PAS DE TENDANCE
ÉVALUATION 

PILOTE
RÉSEAUX 

TROPHIQUES 
PÉLAGIQUES

HABITAT 
PÉLAGIQUE

OCÉANIQUE/AU-
DELÀ DU PLATEAU 

CONTINENTAL

PLATEAU 
CONTINENTAL

CÔTIER

SALINITÉ
VARIABLE



NOUS DEVONS 
AGIR SANS DÉLAI

04.



L’HISTOIRE... D’OSPAR ET DES OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE DES NATIONS UNIES
Le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
adopté par tous les États membres des Nations unies en 
2015, fournit un plan commun pour la paix et la prospérité 
des peuples et de la planète, aujourd’hui et à l’avenir. Il 
s’articule autour de 17 Objectifs de développement durable 
(ODD) fondés sur des décennies de travail.
Le rapport « OSPAR et les ODD des Nations unies » souligne 
le rôle que joue OSPAR en contribuant à la réalisation des 

ODD et montre qu’en travaillant collectivement, les Parties 
contractantes d’OSPAR peuvent produire un plus fort 
impact qu’en travaillant isolément. Le QSR 2023 est un bon 
exemple à ce titre. 

VOICI QUELQUES EXEMPLES DE L’ALIGNEMENT D’OSPAR SUR 
DES ODD SPÉCIFIQUES :

Action pour le climat – L’Évaluation 
thématique concernant le changement 

climatique et l’Évaluation concernant 
l’acidification des océans incluses dans 

le QSR 2023 sont les évaluations les 
plus ambitieuses d’OSPAR à ce jour 
; elles sont entièrement consacrées 

au changement climatique et à 
l’acidification des océans ainsi qu’à 

leurs impacts. Elles démontrent 
l’engagement d’OSPAR à mettre 
en évidence l’impact significatif 

du changement climatique et de 
l’acidification des océans sur le 

milieu marin.

Vie aquatique – Les travaux d’OSPAR 
portent essentiellement sur la 

protection du milieu marin, ce qui 
correspond directement à l’ODD 14. 

Les activités d’OSPAR visent à réduire 
la pollution de tous types (ODD 

14.1), restaurer les habitats dégradés 
(ODD 14.2), lutter contre les effets de 
l’acidification des océans (ODD 14.3), 

et préserver et protéger la  
iodiversité (ODD 14.5). 

Partenariats pour la réalisation des Objectifs 
– OSPAR encourage la coopération 

internationale et les partenariats entre ses 
pays membres, l’Union européenne et les 
partenaires mondiaux. OSPAR fait partie 
des 18 Conventions et plans d’action sur 

les mers régionales (RSCAP) mis en place 
à travers le monde, et en tant que telle, 

l’organisation travaille en étroite collaboration 
avec de nombreux organismes régionaux 

pour renforcer la coopération interrégionale 
dans le cadre du PNUE. En travaillant 
collectivement et en partageant ses 

connaissances, OSPAR contribue à l’ODD 17, 
en promouvant des partenariats efficaces 

pour le développement durable. 

En travaillant à la réalisation de ces objectifs, OSPAR assure l’utilisation durable et la 
conservation du milieu marin dans l’Atlantique du Nord-Est, en favorisant la résilience, 
en protégeant la biodiversité, et en soutenant le bien-être des communautés et des 
écosystèmes côtiers.

ODD Cible 14.a Approfondir les connaissances scientifiques, 
renforcer les capacités de recherche et transférer les 
techniques marines, conformément aux Critères et 
principes directeurs de la Commission océanographique 
intergouvernementale concernant le transfert de techniques 
marines, l’objectif étant d’améliorer la santé des océans et 
de renforcer la contribution de la biodiversité marine au 

développement des pays en développement, en particulier 
des petits États insulaires en développement et des pays 
les moins avancés.

TECHNOLOGIE MARINE POUR DES OCÉANS DURABLES : ODD 14.A

Les évaluations dont se compose le QSR 2023 – et les 
informations et données qui les sous-tendent – sont 
accessibles à tous dans le Système de gestion des 
données et informations d’OSPAR (ODIMS). Cet outil en ligne 
fournit un point d’accès unique et garantit des données 
aisément accessibles. L’amélioration de l’accessibilité des 
connaissances scientifiques est un aspect fondamental pour 
OSPAR ; cela crée des bases solides pour la collaboration 

avec d’autres parties afin de garantir une gestion durable 
des activités humaines ayant un impact sur le milieu marin. 
OSPAR invite les autres parties à utiliser ses informations et 
à tirer parti de ses expériences. 

FAVORISER UNE COLLABORATION DURABLE GRÂCE AU 
QSR ACCESSIBLE DANS ODIMS 

Le Programme scientifique d’OSPAR (OSA) définit les 
besoins les plus importants d’OSPAR dans les grands 
domaines scientifiques sur lesquels repose le travail 
d’OSPAR, et il aide à orienter la recherche pour répondre 
aux besoins scientifiques et combler les lacunes dans 
les connaissances. Pour élaborer l’OSA, des décideurs 
politiques et des experts ont travaillé en collaboration au 
sein de comités et de groupes de travail d’OSPAR, avec pour 
mission d’identifier les besoins scientifiques et les besoins 
en matière de connaissances à satisfaire pour avancer vers 
la réalisation des objectifs thématiques d’OSPAR. L’OSA 
décrit une procédure de définition des besoins scientifiques 
qui est fondée sur une perception commune à toutes les 
Parties contractantes. Dans l’OSA 2019 est énoncée une liste 

de 44 lacunes dans les connaissances classées par ordre 
de priorité, à combler pour améliorer les évaluations futures 
concernant la zone maritime d’OSPAR, par exemple le QSR 
2023. Le Programme contient aussi des recommandations 
pour combler les lacunes dans les connaissances, entre 
autres un renforcement de la coopération avec les 
organisations partenaires, telles que le Conseil international 
pour l’exploration de la mer (CIEM). L’OSA est également 
utilisé pour guider l’élaboration de propositions de projets 
nationaux et régionaux visant à financer une recherche 
scientifique innovante.

NAVIGUER DANS LA CONSERVATION MARINE : LE PROGRAMME SCIENTIFIQUE D’OSPAR
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ACTION POUR LE 
CLIMAT

VIE
AQUATIQUE 

PARTENARIATS POUR 
LA RÉALISATION DES 
OBJECTIFS 



L’acidification des océans touche toute la zone maritime 
d’OSPAR, bien que la vitesse du changement varie d’une 
région à l’autre.

Cette acidification a lieu parce qu’au moins un quart du 
CO2 libéré dans l’atmosphère par les activités humaines est 
absorbé par les océans, où il modifie la chimie du carbone 
en augmentant l’acidité et en réduisant la disponibilité des 
ions carbonate. Ce changement dans l’environnement 
chimique impacte les organismes marins, avec des effets 
directs en particulier sur les habitats calcaires et les 
organismes calcifiants, et des conséquences indirectes sur 
des écosystèmes marins tout entiers.

Les réponses politiques visant à lutter contre l’acidification 
des océans devront être examinées soigneusement, 
en particulier lorsque des mesures potentielles de lutte 
contre le changement climatique pourraient exacerber 
l’acidification des océans. Par exemple, les fuites 

potentielles à partir des sites de stockage du dioxyde de 
carbone ou les approches visant à accroître l’absorption de 
CO2 atmosphérique par les océans, telles que la fertilisation 
par le fer, pourraient intensifier l’acidification des océans.

Les réponses devront également tenir compte des impacts 
cumulatifs du changement climatique et de l’acidification 
des océans et des répercussions sur la biodiversité, 
afin d’éviter toute conséquence imprévue des mesures 
d’atténuation du changement climatique.

Le changement climatique est en train de causer un 
réchauffement des océans, une diminution des teneurs en 
oxygène, des vagues de chaleur marines et une élévation 
du niveau de la mer, avec de nombreux autres impacts 
connexes sur les écosystèmes marins et les services qu’ils 
fournissent.

Le changement climatique déclenche également des 
changements généralisés dans le cycle de l’eau et il est en 
train de modifier la stratification et la circulation océaniques. 
Ces changements dans les conditions physiques et 
chimiques du milieu marin affectent les espèces marines 
dans l’ensemble de la zone maritime d’OSPAR, avec des 
variations régionales et locales de ces pressions.

La cause profonde est à l’échelle mondiale, mais les 
effets, tels que l’intensification des tempêtes, les risques 
accrus d’inondations et les perturbations des régimes 
pluviométriques, se font sentir à une échelle plus locale.

On voit des variations régionales dans la vitesse de 
ces changements, par exemple l’augmentation de la 
température de la mer est plus rapide dans la région 
arctique. Ces effets localisés peuvent déclencher des 
changements dans d’autres régions, par exemple lorsque 
les pertes de glace de mer dans l’Arctique ont un effet sur la 
position et la force de vents forts tels que le tourbillon polaire 
et le jet-stream, pouvant alors produire des conditions 
météorologiques extrêmes aux latitudes moyennes.

L’élévation du niveau de la mer et les changements dans 
la fréquence et l’intensité des tempêtes les plus fortes 
devraient avoir un impact plus important sur les régions de 
faible altitude des pays d’OSPAR.

Le risque climatique qui finit par être créé, une combinaison 
de vulnérabilité et d’exposition, apparaît à une échelle 
beaucoup plus locale, nécessitant une réponse nationale.

Bien qu’OSPAR n’ait pas encore agréé d’indicateurs 
qui permettraient de réaliser une évaluation régionale 
des effets du changement climatique, il existe un vaste 
ensemble de connaissances sur le changement climatique 
dans l’Atlantique Nord, qui apporte des preuves des effets, 
notamment les changements de la distribution des espèces 
liés au réchauffement, les modifications des interactions 
trophiques, les changements de la productivité et l’élévation 
du niveau de la mer.

IMPACTS DE L’ACIDIFICATION DES OCÉANS SUR LES ÉCOSYSTÈMES 
MARINS DANS LA ZONE MARITIME D’OSPAR

IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LES ÉCOSYSTÈMES MARINS DANS LA 
ZONE MARITIME D’OSPAR : VARIATIONS RÉGIONALES ET CONSÉQUENCES LOCALES
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L’ACIDIFICATION DES OCÉANS MET LES 
ÉCOSYSTÈMES MARINS ENCORE PLUS EN DANGER

LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
SONT CLAIREMENT MESURABLES 

S10. Sensibiliser l’opinion au changement climatique et à 
l’acidification des océans en surveillant, analysant et 
communiquant leurs effets. 

S11. Faciliter l’adaptation aux impacts du changement 
climatique et de l’acidification des océans en tenant 
compte des pressions supplémentaires lors de 
l’élaboration de programmes, d’actions et de mesures. 

S12.
Atténuer le changement climatique et l’acidification des 
océans en contribuant aux efforts mondiaux, y compris en 
préservant le rôle du milieu marin en tant que réservoir 
naturel de carbone.

NEAES 2030 D’OSPAR

L’acidification des océans est un impact climat-
océan. Les émissions de dioxyde de carbone 
sont absorbées par l’océan et modifient 
l’équilibre chimique de l’eau de mer dont 
dépend la vie marine pour sa survie. 

MÉTÉO OU CHANGEMENT CLIMATIQUE ?
« Le terme météo fait référence aux 
conditions de l’atmosphère sur une courte 
période de temps, tandis que le terme climat 
fait référence à la façon dont l’atmosphère 
se comporte sur des périodes de temps 
relativement longues. » NASA

QU’EST-CE QUE L’ACIDIFICATION 
DES OCÉANS ? 

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :

Évaluation thématique concernant le changement 
climatique

ÉVALUATIONS EN RAPPORT :
Évaluation concernant l’acidification des océans

“Le changement climatique est en train de 
causer un réchauffement des océans, une 
diminution des teneurs en oxygène, des 
vagues de chaleur marines et une élévation 
du niveau de la mer, avec de nombreux 
autres impacts connexes sur les écosystèmes 
marins et les services qu’ils fournissent.”
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L’acidification des océans menace les services
écosystémiques dont dépendent les humains
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